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Anti-tumorale : désigne ce qui a la capacité de lutter contre une tumeur, qui peut faire stagner 

l’évolution d’une tumeur ou détruire la tumeur elle-même. 

Antispasmodique : est un produit permettant de lutter contre les spasmes musculaires.  

Anti-carcinogène : est une substance qui neutralise les effets d'un cancérogène ou inhibe le 

développement du cancer. 

Antiseptique : Substance qui tue les germes ou prévient la croissance des bactéries et des virus 

sur les surfaces externes du corps. 

Antibiotique : est un médicament qui permet de lutter contre les infections microbiennes. 

Aérobie : organisme vivant survenant ou excitant en l’absence du dioxygène.    

Anaérobie : organisme vivant ou se produisant uniquement en présence de dioxygène.   

Agent phlogogène : substance susceptible de provoquer une réaction inflammatoire. 

Bactérie gram + : est une bactérie a paroi épaisse est colorées en violet. 

Bactérie gram – : est une bactérie à paroi fine est colorés en rouge. 

Coalescence : les gouttelettes dispersées fusionnent pour donner des gouttelettes de taille 

supérieure. 

Cardiotonique : est un médicament censé soutenir le cœur n cas de défaillance ou 

d’insuffisance cardiaque.  

Carminative : est une substance qui favorise l’expulsion des gaz intestinaux, tout en réduisant 

leur production. 

Crémage, sédimentation : les particules peuvent se déplacer en fonction de leur densité vers 

le haut << crémage>> ou vers le bas <<sédimentation>>.  

Comédons (ou point noirs) : ce sont des petits bouchons cornés de 1 à 3mm situés dans les 

orifices des follicules sébacés, ils sont faciles à exprimer par la pression de doits ou d’un tire 

comédons, ils apparaissent sous forme de petits filaments gras, compacts, de couleur jaunâtre 

avec une extrémité noire.  

Canal pilo-sébacé : composé de deux parties distinctes. La partie distale (acro- infundibulum) 

est identique à celle de l’épiderme et produit une couche cornée normale, et une partie 



 

 
 

proximale (infra infundibulum) est constitué d’un épithélium malpighien kératinisant mais ne 

possède pas de couche granuleuse. 

Collagène : protéine fibreuse du tissu conjonctif. 

Diurétique : est une substance qui entraine une augmentation de la sécrétion urinaire. 

Expectorant : est un médicament qui augmente l’expulsion du mucus de la trachée ou des 

bronches par de l’expectoration ou de la toux. 

Epithélium : tissu formé de cellules juxtaposées qui recouvre la surface du corps ou qui tapisse 

l’intérieur de tous les organes creux 

EUKITT : milieu de montage a séchage rapide, sans xylène pour la microscopie.    

Floculation : c’est l’agglomération de plusieurs globules qui s’assemblent pour former des 

agrégats. 

Follicules terminaux : ils ont des poils raides, épais, et longs occupent toute la largeur de 

l’infundibulum. Ils sont profondément implantés dans la peux, jusqu’à l’hypoderme et sont 

localisé dans les cheveux, la barbe et les régions pubienne et axillaire. 

Follicules lanugineux : ce sont des follicules miniatures n’élaborant que des duvets chez la 

femme et des poils plus épais et plus longs chez l’homme. 

Follicule sébacés : ils siègent sur le visage et le haut du tronc et sont caractérisés par un 

infundibulum très profond, traversé par un petit poil.  

Glande : Elle est formée de cellules sécrétrices appelées sébocytes qui déversent leur produit 

de sécrétion lipidique dans le canal pilo-sébacé (excréteur) puis dans le conduit pilosébacé. Elle 

est composée de plusieurs alvéoles dilatées en sac avec plusieurs couches cellulaires. 

Histopathologie : diagnostic par l’etude microscopique des tissus.  

Infundibulum : est une structure creuse en forme d’entonnoir. 

Insecticide : qui tue, détruits les insectes.  

 

Lipophile : qui retient les substances grasses. 

Muqueuse : membrane qui tapisse les cavités de l’organisme. 



 

 
 

Microkystes (point blanc) : ce sont des petites élevures blanches de 2 à 3mm, siègent dans les 

mêmes localisations préférentiellement sur les joues et le menton. Il correspond à 

l’accumulation dans l’entonnoir fermé d’un follicule sébacé, de sébum et de la kératine sont 

mélangé a des colonies bactériennes.  

Murissement d’Ostwald : c’est la croissance des grandes gouttelettes aux dépend des plus 

petites, due au transfert de masse entre les gouttelettes. 

Nodules : Ce sont des lésions inflammatoires solides d’un diamètre supérieur à 10 mm ayant 

souvent une évolution vers l’abcédation, la rupture et la formation de cicatrices. Si par 

convention terminologique générale.  

Orifice : ouverture servant d’entrée ou d’issue à certains organes. 

Œdème : est une accumulation anormale de liquide entre les tissus. L’œdème concerne 

essentiellement la peau ou les muqueuses, ou il produit un gonflement. 

Procaryote : se dit d’un organisme dont le noyau cellulaire est mêlé au cytoplasme. 

Papules : Ce sont des lésions inflammatoires, d’un diamètre inférieur à 7 mm, généralement 

issue d’un microkyste. Ce sont des élevures rouges, fermes, quelquefois douloureuse, pouvant 

évaluer vers la résorption ou la formation de postules. 

Pustules : Ce sont habituellement des papules à contenu purulent jaune, apparaissent à leur 

partie apicale.  

Psoriasis : est une maladie inflammatoire chronique de peau qui se manifeste par des plaques 

rouges présentant des squames. 

Sédatif : est un apaisement de la tension nerveuse et une somnolence. 

Test de Draize : est un test toxicologique invasif consiste à évaluer un produit chimique sur la 

peau afin d’évaluer son innocuité dermatologique. 

Volatile : est un élément chimique ayant un bas point d’ébullition et qui se sublime donc 

facilement.  
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 INTRODUCTION  

     L’acné est une affection cutanée de l’unité pilo-sébacée. Elle est l’un des motifs de 

consultation les plus fréquents en dermatologie et touche surtout les adolescents. Elle 

commence généralement aux approches de la puberté. Cette maladie est d’origine 

multifactorielle, alimentation déséquilibrée, le stress, le tabac, le soleil...etc. L’acné n’est 

pas une maladie mortelle mais elle peut avoir de graves conséquences psychosociales, qui 

entrainent une faible estime de soi, un isolement social et une dépression [1]. 

 

Beaucoup de recherches ont été faites pour combattre ce problème de peau. Un certain 

nombre de thérapies topiques et systématiques sont disponibles. Il y a des produits de 

synthèse qui sont efficaces mais entrainent des effets secondaires. Pour surmonter ces 

limites, il y a eu recours au développement de produits naturels anti-imperfections efficaces, 

sûrs et peu coûteux [2].  

 

L’utilisation thérapeutique des plantes médicinales ou des préparations à base des plantes 

est très ancienne et évolue avec l’histoire de l’humanité. L’expérience des populations qui 

ont pu apprécier les vertus apaisantes et analgésiques de ces plantes, leur a permis de se 

soigner avec les plantes qu’ils avaient à leurs dispositions contre les différentes maladies. 

 

Actuellement, l’industrie pharmaceutique a investi dans la recherche des médicaments 

d’origine végétale.  

Dans une logique de stratégie des études des plantes médicinales, la valorisation ne s’arrête 

pas uniquement au niveau des connaissances ethno pharmacologiques et biologiques des 

plantes, mais aussi à l’étude phytochimique qui est obligatoire pour cerner l’ensemble des 

informations nécessaires à cette valorisation. En effet les propriétés médicinales des plantes 

sont dues à une très grande variété de molécules bioactives synthétisées par les plantes elles-

mêmes appelées métabolites secondaires [3]. 

 

Notre travail est centré sur la valorisation de 3 trois plantes médicinales très utilisées en 

phytothérapie, en aromathérapie qui ont été traditionnellement utilisées dans le traitement 

de diverses pathologies et qui se sont avérées sûres et efficaces pour le traitement de l’acné 

vulgaire.  

 L’espèce Moringa oleifera lam appartenant à la famille des Moringaceae, d’origine 

de l’inde, est une plante qui a été largement étudiée pour son activité antibactérienne 

et anti inflammatoire. La poudre de Moringa est dotée d'une richesse exceptionnelle 
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en vitamines, minéraux et acides aminés. En cosmétique, c'est un ingrédient de choix 

pour revitaliser les peaux ternes, sèches, ou matures et purifier les peaux mixtes ou 

à imperfections [4].  

 L’espèce Lavande officinale appartenant à la famille des Lamiacées est d’origine 

méditerranéenne. L’ensemble de la plante est très aromatique, elle est employée 

contre les problèmes dermiques, cosmétiques et thérapeutiques sous forme d’huile 

essentielle ou d’hydrolat. L’HE de Lavande a fait l’objet d’une centaine d’études 

scientifiques validant ses nombreuses propriétés liées à sa richesse en linalol et en 

acétate de linalyle [5].  

 L’espèce Eucalyptus globulus de la famille des Myrtaceae, sont des arbres qui 

poussent très rapidement. C’est l’une des plantes les plus utilisées à travers le monde. 

Ses feuilles sont la principale source de son huile essentielle, cette derniere est très 

demandée pour soigner les maladies respiratoires et pour ses actions antiseptiques, 

cicatrisantes et ses propriétés antivirales, antifongiques, insecticides, antidouleur et 

antibactérienne [6]. 

 

Dans ce travail, nous avons examiné l’activité anti acnéique de l’extrait et des huiles 

essentielles de ces trois plantes et cela en évaluant leurs activités antimicrobiennes sur deux 

bactéries impliquées dans la maladie de l’acné (Staphylococcus aureus et Staphylococcus 

epidermidis).  

 

Ce mémoire est réparti en 3 chapitres : 

Le premier chapitre consiste en une synthèse bibliographique portant, d’abord, sur la 

composition et l’utilisation des trois plantes sélectionnées, puis sur les généralités sur la 

peau, les causes et les conséquences de l’acné, et enfin, des généralités sur les émulsions. 

 

Le deuxième chapitre présente l’étude expérimentale, qui concerne l’étude phytochimique 

de l’extrait alcoolique de Moringa oleifera, la caractérisation des HEs d’Eucalyptus globulus 

et la Lavande vraie, la formulation de 2 crèmes dermo-cosmétiques à base des extraits des 

plantes examinées et l’étude biologique in vitro de l’extrait et des huiles essentielles des trois 

plantes citées et des deux crèmes formulées ainsi que la réalisation des essais précliniques 

et l’étude histopathologique font l’objet de la fin de ce chapitre. 
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Le dernier chapitre est consacré à la présentation et discussion des résultats obtenus.  

 

Le mémoire se termine par les principales conclusions ainsi que les perspectives envisagées 

pour la poursuite de cette thématique.  
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1.1 Aspect botanique et étude chimique de trois plantes médicinales  

1.1.1 Moringa oleifera lam 

     Il existe environ 13 espèces de Moringa dans la famille des Moringacées. Moringa oleifera 

Lam est l’espèce la plus connue. Elle est considérée comme étant un arbre bénéfique dans le 

monde, et a de nombreuses propriétés intéressantes qui lui confèrent un grand intérêt 

scientifique, elle est décrite comme l'arbre miracle, l'arbre de vie, le don de Dieu à l'homme [7,8]. 

 

1.1.1.1 Description botanique  

Nom botanique : Moringa oleifera Lamark [9].     

Nom arabes: Shagara Al Ruwag, Habbah Ghaliah, Rawag [10, 11]. 

     C’est un arbre pérenne, à croissance rapide, résiste à la sécheresse, se développe dans des 

conditions arides [9], peut atteindre 7 à 12 mètres de hauteur dont le tronc (20 à 40 cm de 

diamètre) atteint 1,5 à 2 mètres de haut avant de se ramifier. Les feuilles, alternes sont bi ou 

tripennées, se développent principalement dans la partie terminale des branches et mesurent 20 

à 70 cm de long (figure 1.1). 

Les fleurs mesurent 2,5 cm de large et de 10 à 25 cm de long, et sont généralement abondantes, 

dégagent une odeur agréable, sont de couleur blanches crème, avec des points jaunes à la base. 

Les fruits forment des gousses à trois lobes, mesurant 20 à 60 cm de long, et Chacune contient 

entre 12 et 35 graines rondes, avec une coque marron semi-perméable. Cet arbre peut produire 

15000 à 25000 graines par an. Avec un poids moyen de 0.3g par grain et la coque représente 

25% de son poids [12].  

 

 

           Figure 1.1 : Différentes structures de Moringa oleifera : a) Arbuste ; b) Feuilles ;  

 c) Graines ; d) Fleurs
 [13]. 

a) b) 

c) d) 
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1.1.1.2 Distribution géographique  

     Le Moringa oleifera (Mo) est un arbre tropical originaire d’Asie du sud ou il pousse sur les 

contreforts de l’Himalaya, des régions d’Agra et d’Oudh ou nord-est de l’Inde, du Pakistan et 

de l’Afghanistan [7,8]. Il est introduit en Afrique de l'Est au début du 20ème siècle par le biais du 

commerce et des échanges maritimes durant cette période [14]. Des essais d’introduction de MO 

en Algérie ont été réalisés à titre expérimental à partir de semences en provenance de Dar Salam 

(Tanzanie) [9]. 

 

1.1.1.3   Composition phyto-chimiques  

     Moringa est riche en protéines, vitamines (A ou rétinol, les caroténoïdes dont la B-carotène 

B6, C et E) certains minéraux (en particulier le fer), elle contient aussi les acides aminés et les 

acides gras essentiels. On peut l’utiliser comme compliment alimentaire. Les feuilles de 

Moringa oleifera contiennent aussi des alcaloïdes, flavonoïdes et des composés phénoliques 

entre 0,67% et 3,4 % des phénols totaux et de 0,5% à 1,4% en tanins, les tanins condensés sont 

absents ou sous forme de traces. Les teneurs en saponines varient entre 5 et 6,4%. Le MO 

contient également l’oxalate et phytate et il est riche en glucosinolates et isothiocyanates [15]. 

 

            1.1.1.4 Utilisation   

     Le Moringa est un arbre à usages multiples. En effet, chacune de ses parties possède un 

énorme potentiel et dispose de propriétés bénéfiques pour l’humanité [16,17].  

Mo est utilisé dans divers domaines médicaux, notamment le traitement de l’hypertension ; 

aussi efficace contre les infections de la peau dont l’acné, et contribue à reconstruire les os 

fragiles, combattre les anémies et la malnutrition [9]. Elle possède des effets anti inflammatoires 

et anti-oxydantes, anti tumorales, antidiabétiques, antispasmodiques, diurétiques et 

cardiotoniques [12,15]. Elle possède des propriétés antimicrobiennes dues à la richesse de ces 

feuilles en métabolites secondaires. Des recherches liées à l'activité antibactérienne des feuilles 

de Moringa ont montré que l'extrait de feuilles de Moringa macéré avec de l'éthanol peut inhiber 

la croissance des bactéries Staphylococcus aureus. De plus des recherches antérieures menées 

sur des préparations semi-solides à base d'extrait de feuilles de Moringa ont montré une activité 

antibactérienne contre Propionibacterium acne et Staphylococcus epidermidis [18, 19]. 
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1.1.2    Lavande officinale  

      L’ordre des Lamiales est un ensemble important comprenant actuellement 17.800 espèces 

réparties en 21 familles, l’une des principales est celle des Lamiacées, anciennement appelée 

Labiées. Le genre lavandula fait partie de la famille des Lamiaceae qui comprend 258 genres 

et 6.900 espèces. Ce sont des sous-arbrisseaux. Les rameaux fleuris de la tige sont 

quadrangulaires. Les plantes sont amères et aromatiques [20]. 

1.1.2.1 Description botanique 

Nom botanique : Lavandula angustifolia miller. 

Nom arabe : El khouzama. 

Nom berbère : Timerza. 

     Ce sont des sous arbrisseaux de 20 à 80 cm croissants en masse. Les tiges ont une longueur 

qui varie de 15 à 20 cm et sont longuement dépourvues de feuilles au-dessous des 

inflorescences. La plante se compose de hampes florales courtes et fines ne portant qu’un seul 

épi. Les feuilles sont étroites ou ovales, longues de 2 à 5 cm. Les bractées sont d’un brun 

jaunâtre, marquées de 5 à 7 nervures principales très distinctes, dont le contour est triangulaire, 

se détachant facilement de l’axe de l’épi. Les fleurs sont courtement pédonculées et disposées 

en épis de six ou dix groupes dont les plus inférieurs sont séparés des supérieurs (figure 1.2). 

Elles sont portées par des bractées aussi larges que longues [20]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2.2 Distributions géographiques  

     Lavandula officinalis ne pousse qu’à partir de 700 mètres d’altitude et jusqu’à 1200 mètres 

sur les versants ensoleillés uniquement, orientés sud, sud-ouest. Elle croît sous un climat 

tempéré et doux sur les sols pauvres et rocheux, sableux ou graviers. Elle se développe sur les 

sols bien drainés pour permettre à ses racines de s’étendre et de résister aux intempéries [22]. 

 

 

 
Figure 1.2 : Lavandula angustifolia miller : a) feuilles ; b) fruits ; c) fleurs [21]. 

 

 a) b) c) 
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1.1.2.3 Composition phytochimiques 

     Des études phytochimiques du genre Lavandula ont révélé plus d’une cinquantaine de 

composés chimiques qui varient qualitativement et quantitativement d’une espèce à une autre. 

Les principaux constituants chimiques potentiellement actifs qui existent dans le genre 

Lavandula sont détaillés dans le (tableau 1.1) [23]. 

Tableau 1.1 : Les principaux constituants chimiques potentiellement actifs de la lavande [23]. 

 

On trouve également dans les sommités fleuries les substances, telles que : Coumarines, 

flavonoïdes, phénols et tanins [20]. Les principaux constituants de la Lavande officinale sont le 

linalol et l’acétate de linalyle (figure 1.3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2.4 Utilisation  

     La Lavande a marqué l’humanité en usage médicinal suite à son emploie comme 

expectorant, antispasmodique, carminative, désinfection des plaies, contre les problèmes 

dermiques et psoriasis. Elle possède des propriétés antimicrobiennes, anti-carcinogènes, sédatif, 

antidépresseur, antioxydant, insecticide et anti-inflammatoire [24].  

Avec son action anti bactérienne les composants des huiles essentielles sont hydrophobes, ce 

qui leur permet de séparer les lipides des membranes cellulaires bactériennes, les rendant ainsi 

plus perméables. Plusieurs études ont montré que le linalol inhibe diverses bactéries présentes 

dans les cavités orales, la peau et le tractus respiratoire notamment Staphylococcus aureus, S. 

Constituents Examples 

Monoterpènes Camphre, limonene… 

Monoterpènes alcools Lavandula, linalol… 

Monoterpènes aldéhydes aldéhyde de cumin 

Monoterpènes éthers 1,8- cinéole 

Monoterpènes esters acétate de linalyl, acétate de terpenyl 

Monoterpènes cétones carvone, coumarine… 

Benzenoides eugénol, carvacrol, acide hydroxy cinnamique, thymol… 

Sesquiterpènes caryophyllene, oxyde de caryophyllene… 

                                              

 
 

 

a) b) 

                            Figure 1.3 : a) acétate de linalyle ; b) linalol [20]. 
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epidermidis et Escherichia coli [25]. Son utilisation dans les crèmes et les gels permet de 

préserver ces cosmétiques grâce à leur activité antiseptique et antioxydant, et leur offre une 

odeur agréable [26]. 

 

1.1.3 Eucalyptus globulus  

     Les Eucalyptus sont majoritairement de très grands arbres qui font partie de la famille des 

Myrtacées. On dénombre actuellement plus de 500 espèces d’Eucalyptus. Ils sont répartis 

environ en trois mille espèces, réparties en 134 genres. Ce sont des arbres et des arbustes, 

souvent producteurs d'huiles aromatiques [27]. 

1.1.3.1 Descriptions botaniques 

Nom botanique : eucalyptus globulus labill. 

Nom français : gommier bleu, arbre de fièvre.  

Nom berbère : calitous. 

Nom arabe : el kalitus [28]. 

      Les Eucalyptus (figure 1.4) sont des arbres pourvus d’une croissance rapide, la hauteur va de 

30 jusqu’à 60 mètres de haut, et peut atteindre 100 mètres, son tronc est lisse et la couleur varie 

du blanc au gris. Son écorce se détache facilement en longues bandes. Les jeunes feuilles sont 

cireuses, ovales, claires, opposées et sessiles, mais ce sont les feuilles poussant sur les vieilles 

branches qui sont officinales car ce sont les seules à posséder des poches à essences sur la face 

inférieure. 

Ces feuilles peuvent atteindre 25 cm de long, elles sont falciformes, alternes, pétiolées, de 

couleur gris-vert. Cette plante coupée est reconnaissable par la présence de nombreuses poches 

sécrétrices sur la face inférieure de la feuille. Les fleurs sont visibles au printemps, naissent à 

l'aisselle des feuilles, le calice à la forme d'une toupie bosselée dont la partie large est couverte 

par un opercule qui se détache au moment de la floraison laissant apparaître de nombreuses 

étamines. Le fruit est la capsule anguleuse du calice, il renferme deux types de graines [28]. 
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1.1.3.2 Distributions géographiques 

     Le genre Eucalyptus est endémique en Australie et en Tasmanie, actuellement sa culture 

existe dans certaines régions subtropicales d’Afrique, d’Asie et d’Amérique du Sud ainsi qu’en 

Europe méridionale et aux États-Unis. Durant les années 60 à 70, un programme de 

reboisements à base d’Eucalyptus a été réalisé notamment dans les régions de l’Est (Skikda), le 

centre (Tizi-Ouzou) et l’Ouest (Mostaganem) dans le but de répondre aux besoins nationaux en 

produits ligneux et papetiers [30]. 

 

1.1.3.3   Composition phyto-chimiques 

     Les Eucalyptus sont aussi extrêmement intéressants pour leurs tanins, résines et huiles 

essentielles que renferment les feuilles, les tiges et même l’écorce. L’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus contient environ 70% en eucalyptol (1,8- cinéole) (figure 1.5) et ce 

dernier est considéré comme un composé majoritaire dans plusieurs espèces d’Eucalyptus [30]. 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.3.4 Utilisations 

     Grâce à sa composition chimique l’HE d’Eucalyptus possède des vertus considérables. Elle 

est très demandée pour son action antiseptique et cicatrisante, en plus elle agit comme un 

antibiotique naturel pour soigner certaines maladies respiratoires telles que la grippe, la 

Figure 1.4 : Eucalyptus globulus [29]. 

 
Figure 1.5 : 1,8- cinéole [30]. 
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toux...etc., tandis qu’en dermatologie, elle est préconisée à traiter l’acné. Son action est efficace 

au niveau pulmonaire, et face aux sujets souffrants de fièvre élevée, c’est un excellent fébrifuge 

qui a la propriété de faire chuter rapidement la fièvre [30]. 

 

1.2 Classification des métabolites secondaires  

1.2.1 Polyphénols  

     Les composés phénoliques, constituent le groupe le plus nombreux des végétaux, avec plus 

de 8000 structures phénoliques connues. Ils possèdent dans leur squelette, un ou plusieurs 

cycles aromatiques portants un ou plusieurs groupes hydroxyles, libres ou engagés dans une 

autre fonction chimique (éther, ester, hétéroside…etc) On distingue les acides phénoliques, les 

flavonoïdes, les tanins, les coumarines et les quinones [31]. 

 

1.2.1.1 Flavonoïdes  

     Les flavonoïdes (figure 1.6) représentent une classe de métabolites secondaires largement 

répandus dans le règne végétal. Ce sont des pigments quasiment universels des végétaux qui 

sont en partie responsables de la coloration des fleurs, des fruits et parfois des feuilles [32]. Ils 

sont caractérisés par la présence d'une structure phénolique dans leur molécule, et même d'une 

structure flavone ce qui les distingue des autres polyphénols [33,34]. Les flavonoïdes peuvent être 

subdivisés en plusieurs classes dont les plus importantes sont : flavones, isoflavandiols, 

flavanols, flavondiols, aurones, chalcones [35]. 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.1.2 Anthocyanes  

     Les anthocyanes (figure 1.7) regroupent les anthocyanidols et leurs dérivés glycosylés. Ces 

molécules, faisant partie de la famille des flavonoïdes sont des pigments qui colorent les plantes 

en bleu, rouge, mauve, rose ou orange [31] 

 

 

 

 
 

Figure 1.6 : Structure de base des flavonoïdes [31]. 
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1.2.1.3 Acides phénols  

     Les acides phénoliques sont des substances photochimiques ayant au moins un groupe 

carboxyle et un groupe hydroxy-phénolique. Ce sont les dérivés de l’acide benzoïque (acides 

hydroxy-benzoïques (figure 1.8 a)) et de l’acide cinnamique (acides hydroxy-cinnamiques 

(figure 1.8 b)). Les acides phénols dérivés de l’acide benzoïque sont très communs, aussi bien 

sous forme libre que combinée à l’état d’esters ou d’hétérosides [31]. 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.1.4 Tanins  

      Les tanins sont des substances amorphes contenues dans de nombreux végétaux. 

Habituellement on distingue chez les végétaux supérieurs deux groupes de tanins par leurs 

structures et par leur origine biogénétique : les tanins hydrolysables et les tanins condensés [31]. 

 

1.2.2 Saponines  

     Les saponosides ou saponines sont des hétérosides de poids moléculaire élevé qui se 

composent d’une partie lyophile, l’aglycone (ou génie) et d’une partie hydrophile osidique. 

Cette combinaison d’éléments structuraux polaires et non polaires en leurs molécules explique 

leur comportement moussant en solution aqueuse [31]. 

 

 

                            

Figure 1.7 : Structure de base des anthocyanes [31]. 

                                                        

   
        Figure 1.8 : a) acide o-hydroxy-benzoïque ; b) acide o-hydroxy cinnamique [31] 

a) b) 
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1.2.3. Terpènoïdes  

     Les terpènoïdes sont des substances dont la structure de base est les terpènes avec une ou 

plusieurs fonctions chimiques (alcool, aldéhyde, cétone, acide, etc.) Les terpènes sont 

subdivisés, selon le nombre d'entités isoprène qui sont incorporés dans leurs structures, en mono 

terpènes (C10), sesquiterpènes (C15), di terpènes (C20), sesterterpènes (C25), triterpènes (C30) 

et polyterpènes [31]. 

 

1.2.4 Alcaloïdes  

     Les alcaloïdes sont un groupe de composés azotés, hétérocycliques et doué de propriétés 

physiologiques prononcées même à faible dose. Ils présentent des réactions communes de 

précipitation par lesquelles ils sont détectés (capacité de se combiner avec des métaux). 

Selon leur biogénèse et la position de l’azote, on distingue trois classes des alcaloïdes [31] : les 

alcaloïdes vrais, pseudo-alcaloïdes et les proto-alcaloïdes. 

 

1.3 Étude biologiques  

1.3.1 Définition 

     Les bactéries sont des micro-organismes unicellulaires classés parmi les procaryotes. Elles 

sont responsables de diverses infections dans les organismes vivants. Les chercheurs ont espéré 

pouvoir éradiquer certaines maladies avec la découverte des antibiotiques. Malheureusement la 

large utilisation de ces médicaments a généré une résistance croissante des bactéries face aux 

antibiotiques. Dans cette perspective, il y a eu un grand intérêt pour la recherche de nouvelles 

substances biologiquement actives et efficaces comme alternative à partir des ressources 

naturelles [31]. 

 

1.3.2 Activité antimicrobienne des HEs et des extraits de plante  

     Les plantes médicinales utilisées dans les médecines traditionnelles pour traiter les maladies 

infectieuses semblent être une source abondante de nouveaux métabolites secondaires bioactifs 

[36]. Récemment, les extraits de plantes ainsi que les huiles essentielles extraites ont été 

sélectionnés pour leurs utilisations potentielles comme remèdes alternatifs pour le traitement 

de nombreuses maladies infectieuses [37]. La demande de plantes aromatiques augmente à 

travers le monde pour leur teneur en composés phytochimiques pouvant soulager les maladies, 

antimicrobiens et antioxydants [38]. Par conséquent, au cours des dernières années, une variété 
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de plantes médicinales, d'extraits et des huiles essentielles dérivées de plantes aromatiques ont 

été criblés pour leur activité antimicrobienne. Ils ont été signalés comme étant actives contre 

les bactéries Gram-positives et Gram-négatives ainsi que contre les levures, les champignons 

et les virus. Ce sont des mélanges de différentes substances lipophiles et volatiles [36]. 

 

1.4 Généralités sur la peau  

1.4.1 Définition 

     La peau est un organe complexe qui enveloppe la surface du corps et se continu au niveau 

des orifices naturels par une muqueuse. Dans certaines régions, elle contient des structures 

accessoires : des glandes sudoripares et sébacées, des poils et des ongles [39]. Elle comporte : 

 L’épiderme : La jonction dermo-épidermique qui par sa complexité et son importance 

            fonctionnelle forme une zone à part entière, 

 Le derme, 

 L’hypoderme tissu sous conjonctif qui relie la peau aux organes sous-jacents [40]. 

1.4.2 Annexes cutanées  

 Follicule pileux : On distingue trois types de follicules : Les follicules terminaux, les 

follicules lanugineux et les follicules sébacés.  

Les follicules sébacés sont localisés au niveau du visage et le haut du tronc et sont 

caractérisés par un infundibulum très profond [41]. 

 Glande sébacée : Elles sont localisées dans le derme et ont pour rôle principal la 

sécrétion de sébum (liquide huileux à la surface de la peau) [41].  

 

1.4.3 Sébum  

     Le sébum est formé de cellules sébacées matures éclatées. Il contient principalement des 

lipides dont la composition est détaillée dans le (tableau 1.2).  

 

Tableau 1.2 : Composition du sébum [42]. 

Composant Concentration 

Triglycérides 

Cires 

Squalène 

Cholestérol estérifié 

Cholestérol libre 

57,5 % 

26% 

12% 

3% 

1,5% 
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1.5 Acné  

1.5.1 Définition 

     L’acné vulgaire est une dermatose inflammatoire chronique courante qui affecte les unités 

pilo-sébacées de la peau et qui peut entrainer des lésions non inflammatoires comédons ouverts 

et comédons fermés ou des lésions inflammatoires telles que des nodules, des pustules et des 

Papules [43,44]. 

 

.1.5.2 Physiopathologie de l’acné  

     La physiologie de l’acné fait intervenir trois facteurs : 

 Hypersécrétion sébacée : C’est l’hyperproduction de sébum par les glandes sébacées, 

elle entraine une modification de l’aspect de la peau acnéique qui apparait luisante. La 

sécrétion de sébum est déclenchée par des facteurs hormonaux ou d’autres facteurs 

exogènes non hormonaux (médicaments) [45,46]. 

 Troubles de la kératinisation du follicule pilo-sébacée : C’est l’obstruction des pores 

pilosébacés par l’hyper prolifération des kéranocytes de l’épiderme ou par des produits 

comédogènes. L’excrétion des graisses de la peau (sébum) est donc empêchée et des 

pustules ou des points noirs se forment [47]. 

 Colonisation bactérienne et inflammation : Il s’agit d’une colonisation des follicules 

pilosébacées par des bactéries résidente tels que Cutibacterium acnes (ex- 

Propionibacterium acnes), staphylococcus epidermidis et peu de staphylococcus aureus 

[48]. C.acnes est une bactérie anaérobie à gram positive, elle participe activement au 

développement de la réaction inflammatoire topique [49].  

 

1.6 Généralités sur les émulsions  

1.6.1 Définition 

     Les émulsions sont des systèmes complexes très fréquemment rencontrés en cosmétologie, 

la compréhension des mécanismes de leur formation est essentielle pour assurer la maîtrise de 

leur fabrication ou de leur traitement. Plus de 90% des formules de soins ont pour base 

l’émulsion. Le grand avantage des émulsions est qu’elles sont bien tolérées par la peau car leur 

composition est très proche de celle du film hydrolipidique de l’épiderme [50]. 
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1.6.2 Différents types d’émulsions  

     On distingue trois grandes catégories d’émulsions selon la dimension des gouttelettes 

présentent dans la phase dispersée qui sont classées dans le (tableau 1.3). 

 

Tableau 1.3 : Différents systèmes d’émulsions [51]. 

 

1.6.3 Instabilité des émulsions  

     La stabilité d’une formulation revêt plusieurs aspects : physiques, chimiques et 

microbiologiques. Pour être stable physiquement, l’émulsion ne doit pas montrer de démixtion, 

qui peut être provoquée soit par de la coalescence, soit par un phénomène de 

crémage/sédimentation (figure 1.9). La stabilité physique inclut aussi une invariance du 

comportement rhéologique et de la granulométrie. 

La stabilité chimique repose sur le fait qu’aucun des composants de l’émulsion ne doit participer 

à une réaction chimique pouvant soit modifier de manière grave la stabilité physique, soit 

perturber les propriétés applicatives (aspect, couleur, odeur, efficacité). Enfin, la formulation, 

pour être stable microbiologiquement, ne doit pas être un milieu de culture pour levures, 

moisissures, et germes bactériens. Différents mécanismes de rupture existent, ils peuvent être 

réversibles ou irréversibles [52]. 

Systèmes Caractéristiques 

Les macros-

émulsions 

Ce sont des systèmes dispersés hors équilibre constitués de deux phases 

liquides non miscibles, le diamètre moyen de ces émulsions est supérieur 

ou égale à un micromètre 

Les nanos-

émulsions 

Ce sont des systèmes bis phasiques dont la taille des gouttelettes est 

comprise entre 20 et 200 nm. Elles sont translucides bleuté à l’ œil, 

stables à la sédimentation ou au crémage. 

Les 

microémulsions 

Ce sont des systèmes monophasiques obtenus grâce à un émulsifiant 

permettant la coexistence des molécules de la phase aqueuse et de la 

phase huileuse. Elles sont thermodynamiquement stables. 
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Figure 1.9 : Processus de déstabilisation d'une émulsion [53]. 
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     Ce chapitre est présenté afin de mettre en évidence l’expérimentation effectuée dans cette 

étude. Il comporte le matériel et les méthodes utilisées. Il englobe trois sous partie, la première 

qui porte sur l’étude de pré formulations, la deuxième sur la formulation proprement dite des 

crèmes et les tests de contrôles qualités, en finale une étude microbiologique et 

pharmacologique sur les différentes crèmes complétées par une étude histopathologique.  

 

2.1 Matériel  

     L’ensemble du matériel, équipements et des produits utilisés sont regroupés dans le tableau 

2.1. 

Tableau 2.1 : Produits chimiques, matières premières et équipements utilisés. 

Étapes Équipements et 

matériel 

Verrerie Produits et matières 

premières  

Extraction - Balance analytique  

- Spatule 

- Rota-vapeur (HEIDOLF 

LABOROTA 4001) 

-Büchner 

-Pompe à vide. 

-Papier Wattman. 

-Ballon 3 L. 

-Erlenmeyer. 

-Becher 

-éprouvette 

 

- Moringa oleifera 

- Éthanol analytique 

(96°). 

- Eau distillée 

Screening 

phytochimique 

- Plaque chauffante. 

 - Balance analytique. 

-Lampe UV. 

-Bain de sable. 

- Cristallisoir 

 - Fiole jaugée 

 - Pipette graduée  

- Tubes à essaie 

-béchers 

 

 

 

-FeCl3  

- HCl  

- H2SO4  

- Copeaux Mg  

- NH4OH  

-Anhydre acétique  

-CHCl3 

-eau distillée  

-réactif Mayer  

-alcool chloridrique 

-alcool iso-amylique 

Formulation - Plaque chauffante 

-Spatule 

-Balance analytique. 

-Thermomètre. 

-Barreau magnétique. 

-pH mètre. 

-Microscope photonique. 

-Homogénéisateur.  

-Mélangeur.  

-Centrifugeuse. 

-béchers 

-éprouvette  

-Extrait hydro-

éthanolique de la 

moringa oleifera. 

-HE de lavande 

officinal. 

-HE de l’Eucalyptus 

globulus. 
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2.2 Matériel végétal  

     Le matériel végétal utilisé est constitué de poudre des feuilles broyées de Moringa oleifera 

et des huiles essentielles de Lavande officinale et d’Eucalyptus globulus (figure 2.1). Ces 

produits ont été achetés chez le fournisseur Dzair matière première de Bordj el Kifan 

(Alger). 

 

                           

 

Étude 

Antibactérienne 

-Pipette pasteur. 

-Écouvillon 

-bec bunsen  

-Étuve  

-Gaz butane 

Boite de pétrie.  

 

-Eau physiologique 

-Gélose MH 

  

 

 

 

 

Étude 

préclinique 

-Seringues médicales   

-Balance technique Marqueur  

-Rats Waster 

-Lapins albinos 

-Tondeuse 

-Loupe,  

-Compresses stérile 

-Sparadrap hypoallergénique. 

-Pied à coulisse numérique 

-Gants 

 

 

 -Kétamile 

-Xylazine 

-Crème à base d’extrait de 

moringa oleifera 

-Crème à base des HEs 

D’eucalyptus globulus et 

de lavande officinale 

-Cutacnyl* 

-solution bactérienne 

S.epidermidis 

 

 

Étude 

d’anatomo-

pathologie 

-Microtome (Sigma 57RD)  

-Cassette  

-Bistouri  

-Plaquette  

-Barres de Leuckhart  

-Étuve à lit fluidisé 

-Microscope photonique  

-Lame en verre  

-Lamelle 

 -Éthanol à différent 

degré. 

-Paraffine  

- Hématoxyline 

-Éosine  

-Coloration pour 

trichrome de Masson  

-Xylène 

a) b) c) 

Figure 2.1 : a) Poudre de moringa oleifera ; b) HE de lavande officinale ; c) HE 

d’eucalyptus globulus. 
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2.3 Méthodes 

2.3 Méthodes  

2.3.1 Étude phytochimiques  

 Extrait éthanolique de moringa oleifera  

     L’extrait de la plante est préparé à partir de la poudre des feuilles de Moringa oleifera L 

suivant la méthode dite : macération à froid. 

 Extraction par macération : La macération est la méthode d’extraction solide-liquide 

la plus simple. Elle consiste à laisser séjourner la matière végétale séchée et broyée dans 

un solvant pour extraire les principes actifs (composés majoritaires hydrophile). 

 

 Protocole :  

À température ambiante, dans un ballon, 200g de matériel végétal (poudre de Moringa) a été 

additionnée à 1200 ml du solvant hydro-éthanolique à 70% en alcool dans un rapport de 1/6 

(P/V) de telle façon que le solvant couvre totalement le matériel végétal, agiter puis laisser se 

reposer 24h. le macérât a été récupéré par filtration. 

Ce procédé a été répété pour la poudre récupérée jusqu’à épuisement 3 fois. 

Le filtrat a été évaporé à sec sous pression réduit à 65°C à l’aide d’un rota-vapeur. 

L’extrait récupéré est pesé et conservé dans un flacon ombré hermétique à basse température et 

à l’abri de la lumière pour éviter toute dégradation [19]. 

 

 Rendement d’extraction  

     L’évaluation du rendement de l’extrait a été évaluée selon l’équation (2.1). 

 

 

R (%) : Rendement de l’extrait (%).  

𝑀𝑒 : Masse de l’extrait brut (g).  

𝑀𝑠 : Masse du matériel végétal sec. 

 Screening phytochimiques 

     Ces tests ont été réalisés au niveau du laboratoire pédagogique de chimie de surface de la 

faculté des Sciences de l’Université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou. Il s’agit de caractériser 

les différents groupes chimiques qualitativement. Le principe est basé soit sur la formation de 

complexes insolubles en utilisant des réactions de précipitation, soit sur la formation de 

𝑅(%) =
𝑀𝑒

𝑀𝑠
× 100…………………… (2.1) 
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complexes colorés en utilisant des réactions de coloration (conjugaison ou instauration dans 

une molécule) [54]. 

     Les protocoles d’identification phyto-chimiques des principales familles des métabolites 

secondaires sont résumés dans le tableau 2.2 [55].  

Tableau 2.2 : Protocoles d’identification phyto-chimiques.  

Identification Protocole 

 

Polyphénols 

Mettre 2 mL d’extrait hydro-éthanolique dans un tube à essai puis 

ajouter une goutte de solution alcoolique de chlorure ferrique 2%. Un 

test positif est révélé par l’apparition d’une coloration bleue noirâtre ou 

verte plus ou moins foncée. 

 

Flavonoïdes 

À 1 mL d’extrait hydro-éthanolique, ajouter 1 mL d’acide 

chlorhydrique concentré (Hcl), puis quelques copeaux de magnésium. 

La présence des flavonoïdes est indiquée par une coloration rouge, 

orange ou rose. 

 

Tanins 

La présence des tanins est mise en évidence en ajoutant à 1 mL de 

l’extrait hydro-éthanolique, 1mL d’eau et 1 à 2 gouttes de solution de 

𝐹𝑒 𝐶𝑙3 diluée a 1%. L’apparition d’une coloration bleu-vert indique la 

présence des tanins galliques. 

Glycosides 

cardiaques 

2 mL de chloroforme sont ajoutés à 1 mL de l’extrait hydro-éthanolique, 

l’apparition d’une coloration brun rougeâtre après l’ajout de 

𝐻2𝑆𝑂4indique la présence des glycosides cardiaques. 

 

 

Anthocyanes 

Leur détection consiste à traiter 0.5 mL de l’extrait hydro-éthanolique 

avec 2mL de chloroforme et quelques gouttes d’acide sulfurique 

concentré. En cas de réaction positive, il se forme un anneau rouge-

brunâtre à la zone de contact des deux liquides. 

 

Terpènoïdes 

Leur détection consiste à traiter 0.5 mL de l’extrait (hydro-méthanoïque 

et hydro-éthanolique) avec 2 mL de chloroforme et quelques gouttes 

d’acide sulfurique concentré. En cas de réaction positive, il se forme un 

anneau rouge-brunâtre à la zone de contact des deux liquides. 
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Saponines 

Préparer une infusion de la plante dans l’eau chaude. Mettre 3 mL 

d’extrait dans un tube à essai. Ajouter une petite quantité d’eau 

distillée, puis agiter fortement pendant 30 secondes et laisser reposer 

15 secondes. Si la mousse persiste pendant cette période cela signifie 

qu’il y a des saponosides. 

 

Quinone libre 

1 mL d’acide sulfurique concentré est ajouté à 1 mL d’extrait hydro-

éthanolique. Un test positif est révélé par la formation de la couleur 

rouge. 

 

Dérivées 

anthracéniques 

libres 

Les anthracéniques libres sont détectées par l’ajout de 1mL d’extrait 

chloroformique et 1 mL de 𝑁𝐻4𝑂𝐻 dilué dans un tube à essai. Après 

agitation, une coloration plus ou moins rouge indique la présence 

d’anthraquinones libres. Extrait chloroformique : 500mg de poudre 

+5mL de 𝐶𝐻𝐶𝑙3 chauffée 3 min au bain marie. Solution est à chaud. 

 

 

Alcaloïdes 

Les tests sont réalisés par des réactions de précipitation avec le réactif 

de Mayer. Introduire 10g de poudre végétale sèche dans un erlenmeyer, 

à laquelle on ajoute 50mL de 𝐻2𝑆𝑂4 dilué au 1/10, macéré 24h en suite, 

filtré et lavé pour compléter a 50mL. Dans un 1mL du filtrat, 5 gouttes 

de réactif sont ajoutées après 15min. l’apparition d’un précipité blanc-

jaune ou jaune claire, révèle la présence d’alcaloïdes. 

 

Leucoanthocyane 

Pour 1mL de l’échantillon hydro-éthanolique, on y ajoute 1 mL 

d’alcool chlorhydrique et 200 µL d’alcool iso-amylique puis chauffé 

15 min. la coloration rouge cerise confirme la présence des leuco 

anthocyane (flavonols, flavonolols). 

 

 

Coumarines 

Dans un tube à essai, 5mL d’extrait hydro-éthanolique sont évaporé, 

puis 2mL d’eau chaude sont ajoutés au résidu. La solution est partagée 

entre 2 tubes à essais. Au contenu de l’un des tubes, 0.5 mL est ajouté 

de 𝑁𝐻4𝑂𝐻 à 25%. La fluorescence intense dans le tube ou il a été 

ajouté de l’ammoniaque indique la présence de coumarines. 
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2.3.2 Contrôles qualités des matières premières : huiles essentielles (Lavande 

officinale et Eucalyptus globulus)  

     Dans ce travail, les HEs (Lavande officinale et Eucalyptus globulus) ont été achetées chez 

un fournisseur extérieur, et par voie de conséquence, un contrôle qualités des matières 

premières a été réalisée telle que c’est préconisé dans les BPF et BPL. 

 Caractérisation organoleptiques  

     L’évaluation de propriétés organoleptiques constitue généralement une partie des études 

visant à analyser les facteurs qui affectent la qualité de l’huile essentielle. Dans le présent 

travail, trois critères sont considérés pour évaluer les qualités organoleptiques : l’odeur, la 

couleur et l’aspect. 

 Caractérisation physique 

     Les HEs sont caractérisées par leurs propriétés physiques (densité, pouvoir rotatoire, indice 

de réfraction …), ainsi que par leurs propriétés chimiques (indice d’acide, d’ester, d’iode et de 

carbonyle) permettant d’évaluer la nature des composés organiques (acide, ester, alcène, 

carbonyle) présents dans l’essence [56] 

 Densité relative  

     La densité relative (d) à 20°c d’une HE est le rapport de la masse d’un certain volume d’HE 

à 20°C à la masse d’un même volume d’eau distillée à 20° C. elle est donnée par la formule 

(2.2). À l’aide d’un Eppendorf, nous avons pesé successivement des volumes égaux d’huile et 

de l’eau à l’aide d’une balance analytique, à la température de laboratoire 29° [57]. 

 

 

𝑀0 : Masse de l’Eppendorf vide en gramme (g). 

𝑀1: Masse de l’Eppendorf remplie de l’eau.  

𝑀2: Masse de l’Eppendorf remplie de l’huile. 

 

 L’indice de réfraction 

     L’indice de réfraction (Ir) de l’HE a été mesuré avec le réfractomètre d’abbe classique 

(annexe 2.1). L’indice est le rapport entre le sinus de l’angle d’incidence et le sinus de l’angle 

de réfraction d’un rayon lumineux dans l’air au sinus de l’angle de réfraction du rayon réfracté 

dans le milieu considéré. La valeur de l’indice est indiquée directement par l’échelle de lecture 

sur le réfractomètre, à la température de laboratoire 29°C [57]. 

 

𝑑 =
𝑀2 −𝑀0

𝑀1−𝑀0
+ 0.0012…………………….. (2.2) 
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2.3.3 Formulation galéniques  

     La formulation galénique et les tests de contrôles qualité ont été réalisés au laboratoire 

galénique de CRD Saidal. Le protocole suivit est interne au CRD Saidal.  

     La formulation choisie est la préparation d’une crème dermocosmétiques anti-acnéique. 

Dans notre étude, trois formules distinctes sont préparées : 

- Crème 1 : Formule placebo (sans principe actif). 

- Crème 2 : Formule à base de l’extrait de moringa oleifera à 5%. 

- Crème 3 : Formule à base HEs à 2 % de lavande officinale et 2% d’eucalyptus globulus. 

 

2.3.3.1 Composition et préparation des crèmes   

     Les proportions des matières premières utilisées dans les formules galéniques et leur rôle 

sont résumées dans le tableau 2.3. 

Tableau 2.3 : Matières premières utilisées pour la formulation. 

Nature 

de la 

phase 

Matières premières Origine Propriété 

organoleptique 

et physique 

Rôle et 

proportions  

P
h

a
se

 a
q

u
eu

se
 

 

 

 

 

 

Végétale 

 

Aspect très 

visqueux de 

couleur vert 

brunâtre 

 

Principe actif 

pour la crème 

2 

(5%) 

 

 

 

 

 

 

/ 

 

 

Limpide et 

inodore 

 

 

Véhicule 

hydrophile 

(Qsp 100g) 

 
 

 

Acide 

végétale 

organique 

naturelle 

 

 

 Cristaux blancs 

faiblement 

déliquescence. 

Soluble dans 

l’eau 

 

Régulateur 

d’acidité 

(quelques 

gouttes) 

Eau 

distillée 

Acide 

citrique 

 

Polyphénols 

(extrait 

hydro-

éthanolique) 
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 Glycérine 

 

 

Synthétique  

Liquide visqueux, 

incolore, inodore 

de saveur 

douceâtre, 

miscible à l’eau et 

à l’alcool. 

 

 

Humectant 

(6%) 

 

 

 

Polyoside 

naturelle 

 

Poudre de couleur 

blanc à crème, 

soluble dans l’eau 

Gélifiant de la 

phase aqueuse 

(0.3%) 

 

 

 

 

Synthétique 

 

Sels sous forme 

de poudre 

cristalline 

blanche. 

 

Agents 

Antibactériens 

A) 0.1% 

B) 0.4% 

 

 

 

Synthétique 

Liquide incolore, 

inodore 

légèrement 

visqueux/ 

miscible à l’eau. 

 

Agent 

solubilisant/ 

Dispersant 

(9%) 

 

P
h

a
se

 h
u

il
eu

se
 

  

 

Végétale 

 

 

Liquide limpide 

de couleur jaune 

pâle 

 

Principes actifs 

pour la crème 3 

(2%) 

  

Végétale  

 

Liquide mobile, 

limpide, incolore  

 

Principes actifs 

pour la crème 3 

(2%) 

 

 

 

 

 

 

Synthétique  

Granulés blancs, 

sans odeur, 

soluble dans 

l’eau, il peut être 

mélangé avec des 

graisses et des 

huiles végétales 

et minérales  

 

Tension actif 

hydrophile (H/E) 

(3.5%) 

B) Benzoate 

de Na 

 

Gomme 

xanthane 

A) Sorbate 

de K 

Propylène 

glycol 

HE de la 

lavande 

officinale 

HE de 

l’eucalyptus 

globulus 

Ceteareth-20 (éther 

polyoxyéthylène de 

l’acide cetearique) 



 

 
23 

  Chapitre 2                                                                                              Matériel et méthodes  

 

 

 

Végétale 

Solide à 

l’apparence de 

cire ou de flocons 

blancs 

, inodore 

insoluble dans 

l’eau. 

 

 

Tension actif 

Lipophile (E/H) 

(2.5%) 

 
 

 

 

Végétale 

 

Solide blanc 

cireux, insoluble 

dans l’eau et 

soluble de 

l’huile. 

Epaississants, 

co-émulsifiant et 

agent de 

consistance pour 

stabiliser les 

émulsions et 

moduler la 

texture 

(6%) 

  

 

Synthétique  

 

Liquide huileux 

incolore, inodore, 

insoluble dans 

l’eau. 

 

Véhicule 

lipophile 

(6%) 

 

 

 

Végétale  

 

Liquide incolore 

et huileux 

Agent émollient/ 

agent 

solubilisant des 

HEs/ 

accélérateur de 

perméabilité 

cutané 

(6%) 

 

 

 

 

Animale  

Aspect solide de 

couleur 

Jaune pale 

Modificateur de 

rhéologie / agent 

occlusifs 

(0.5) 

 

   

 

 

Végétale 

Liquide très 

visqueuse, 

soluble dans les 

graisses et les 

huiles 

Antioxydant 

(0.5) 

 

2.3.3.2. Processus de la formulation  

     Le processus de la formulation est représenté dans le schéma (figure 2.2). 

Monostéarate de glycérol 

Alcool cétylique ou 

palmitique 

Caprylic 

/capric 

triglycéride 

 

Isopropyl 

myristate 

Cire 

d’abeille 

 

Vitamine 

E 
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Figure 2.2 : processus de formulation 
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2.3.3.3 Contrôle qualité de la formulation pharmaceutique 

 Examen physique  

Test de la goutte : Ajout d’une petite quantité de chaque crème formulée dans de l’huile 

(l’huile de vaseline) ou l’eau, pour observer si elle se disperse. Les émulsions de type huile dans 

l’eau (H/E) se dispersent facilement dans l’eau à l’inverse des émulsions de type eau dans 

l’huile (E/H). 

Le critère de qualité est de vérifier le sens de l’émulsion et la bonne dispersion du principe actif. 

Test de centrifugation : La stabilité des crèmes formulées est vérifiée en utilisant une 

centrifugeuse de marque (Hettich EBA20). Nous avons mis une quantité de chaque crème 

préparée dans trois tubes en plastique. La centrifugeuse est réglée à 6000 tours par minute 

pendant 30 minutes. 

 Examen macroscopique : Cet examen consiste à apprécier les caractères 

organoleptiques tels que l’aspect, la couleur, l’odeur, l’absorption, et l’homogénéité ainsi 

que la réalisation d’un test d’étalement (absence d’agrégats visible à l’œil nu, et une bonne 

diffusion à travers la peau). 

 Examen microscopique : L’homogénéité de la crème a été vérifiée en utilisant un 

microscope photonique de marque WF 10X-18MM. 

 Mesure du pH : La mesure du pH est déterminée par un potentiomètre à l’aide d’un pH-

mètre. Une dilution de la préparation peut être réalisée avant que la mesure soit effectuée, 

ou directement sur la préparation telle qu’elle est. 

     La crème a été conservée à l’abri de la lumière et de la chaleur dans des pots en verre brun 

afin d’éviter l’oxydation de la substance. 

2.3.4 Activité biologique 

2.3.4.1 Activité antibactérienne  

     L’étude de l’activité antibactérienne a été faite au laboratoire de microbiologie du CRD 

SAIDAL. Cet examen se fait de la même manière qu’un antibiogramme où les antibiotiques 

sont remplacés par des essences aromatiques ou des extraits. 

     L’aromatogramme ou méthode de diffusion en milieu gélosé ou encore méthode de disque 

est une technique qualitative permettant de déterminer la sensibilité des micro-organismes vis-

à-vis d’une substance réputée antibactérienne. Cette méthode repose sur le pouvoir migratoire 

des HEs ou des extraits à l’intérieure des boites de Pétri, dans un milieu nutritif solide (Mueller 

Hinton) [25]. 
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2.3.4.2 Matériel microbiologique 

     Les souches bactériennes testées sont les bactéries responsables de l’infection acnéique 

notamment Cutibacterium acnes (P. acnes), S. epidermis et S. aureus. En plus de la contrainte 

de temps (l’isolement de cette bactérie nécessite beaucoup de temps), l’isolement du P. acnes 

a besoin d’un milieu sélectif très cher. Face à ces différentes contraintes, seul le S. epidermidis 

et le S. aureus ont été utilisée. Ces souches bactériennes ont été fournies par le laboratoire de 

microbiologie de CRD Saidal. 

     Les caractéristiques des souches bactériennes testées, sont détaillées dans le tableau 2.4. 

Tableau 2.4 : Principales caractéristiques des souches bactériennes  

Famille/ Genre 

et espèce 

Caractères 

biologiques 

Habitat Pouvoir pathogène  

Micro-coccaceae, 

Staphylococcus 

epidermidis à 

Gram + 

Aérobie-Anaérobie 

facultatif 

Catalyse + 

Oxydase – 

Coagulase – 

Flore résidente de la 

peau (lésions 

acnéiques). 

Pouvoir pathogène 

dans l’acné vulgaire. 

Infections cutanées, 

nasales et urinaires.  

 

Micro-coccaceae, 

Staphylococcus 

aureus a Gram + 

Aérobie facultatif 

Catalyse + 

Oxydase – 

Coagulase + 

Commensale Peau, 

muqueuses et fosses 

nasales. 

Infections cutanée 

et les Infections 

pyogènes graves. 

 

2.3.4.3 Procédures expérimentales 

 Réactivation des souches bactériennes  

     Pour préparer des suspensions bactériennes selon les normes du CLSI (Clinical Laboratory 

Standards Institute), les souches bactériennes sont réactivées par repiquage à partir du milieu 

de conservation sur milieu de culture solide, (gélose nutritive) préalablement fondu, coulé dans 

des boites de pétri sur 4 mm d’épaisseur (les boites doivent être refroidies et séchées avant 

d’être ensemencées). Après 24 h d’incubation à l’étuve (37°C), les boites sont retirées et les 

cultures pures et jeunes serviront à la préparation des suspensions bactériennes [25]. 

 Préparation des suspensions bactériennes  

     La méthode de préparation de l’inoculation est celle préconisée par la CLSI qui consiste à 

préparer, à partir d’une culture de 18 à 24h de la bactérie étudiée sur le milieu gélosé, une 
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suspension en solution saline (0.9%NaCl) équivalente au standard McFarland 0.5 

(106CFU/mL). Cette suspension peut être obtenue par la mesure de la densité optique (DO) 

allant de 0.08 à 0.1 lue à 625nm [25]. 

 Ensemencement 

Les milieux de culture, gélose de Mueller-Hinton ont été coulés pour toute les souches 

bactériennes choisies dans les boites de pétri à une épaisseur de 4mm à proximité du bec 

benzène, laissés se solidifier. Les boites séchées ont été ensemencées à partir des suspensions 

bactériennes à l’aide des écouvillons stériles. L’écouvillon a été imbibé de la suspension 

bactérienne, essorée contre la paroi interne du tube à essai, il doit passer sur la périphérie de la 

gélose. L’ensemencement est fait par des stries serrées, de haut en bas.  

L’opération est répétée deux à trois fois, en tournant la boite 60 ° à chaque fois [25]. 

 Incubation et lecture  

     Les boites de pétries sont ensuite fermées et incubées à 37°C pendant 24h. La lecture est 

faite par la mesure du diamètre de la zone d’inhibition de la prolifération bactérienne à l’aide 

d’un pied à coulisse [58].  L’échelle d’estimation de l’activité est classée par les diamètres 

d’inhibition de la croissance microbienne en cinq classes : 

- Très forte inhibition : D≥ 30 𝑚𝑚. 

- Forte inhibition :  21 𝑚𝑚 ≤ 𝐷 ≤ 29 𝑚𝑚. 

- Moyenne inhibition : 16 𝑚𝑚 ≤ 𝐷 ≤ 20 𝑚𝑚. 

- Légère inhibition : 11 𝑚𝑚 ≤ 𝐷 ≤ 16 𝑚𝑚. 

- Pas d’inhibition :𝐷 ≤ 7 𝑚𝑚 [25]. 

2.3.5     Étude préclinique 

     Cette étude a été réalisée au laboratoire de pharmacotoxicologie du Centre de Recherche 

et Développement du groupe Saidal (CRD) d’Alger sous la direction du Dr BELKADHI 

Asma. Le protocole suivit est interne au CRD Saidal. 

2.3.5.1 Test d’irritation cutanée  

     L’irritation cutanée est le résultat d’une série complexe de réactions chimiques et 

physiologiques. Dans ce test, l’irritation cutanée causée par une substance est étudiée en 

observant les changements allant de l’érythème et de l’œdème à l’ulcération produits sur la peau 

des lapins lorsque des produits mis à l’essai sont appliqués. Ces réactions cutanées sont 

produites par divers mécanismes physiologiques, et sont facilement observables [58]. 
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     L’étude expérimentale a été réalisée selon la méthode décrite par la ligne directrice de 

(OCDE, 2015) et un système de scores de Draize a été utilisé tableau2.5. 

Tableau 2.5 : Système de scores de Draize.  

Réaction 

d’irritation 

0 1 2 3 4 

Érythème et 

formation 

d’escarre (A) 

Pas 

d’érythème 

Érythème 

très léger 

Érythème 

bien défini 

Érythème 

modéré à 

sévère 

Érythème 

sévère à 

formation 

d’escarre 

Formation 

d’œdème (B) 

Pas d’œdème Œdème très 

léger 

Œdème 

modéré 

Œdème 

modéré à 

sévère 

Œdème 

sévère 

 

 Animaux et conditions d’hébergement  

     Deux lapins albinos (mâles) pesant 2 kg, fournis par l’institut pasteur d’Algérie (IPA), ont 

été utilisés pour l’étude. Les lapins ont été maintenus dans des cages individuelles, dans des 

conditions d’hébergement standard de température (20±3°C), d’humidité relative (55±10%) et 

de 12h/12h de cycle lumière/ obscurité, et nourris avec un régime alimentaire standard en 

granulés et de l’eau ad libitum. 

 Méthode expérimentale  

Partie initiale : Le test a été effectué sur les flancs de deux lapins. Pour se faire, les flancs droit 

et gauche de chaque lapin ont été rasés (environ six centimètres carrés) 24h avant l’expérience. 

Le jour de l’expérience, l’application de la crème 2 à base de l’extrait hydro-éthanolique de 

moringa oleifera a été faite sur le flanc droit du premier lapin et l’application de la crème 3 à 

base des HEs (lavande officinale et l’eucalyptus globulus) a été faite sur le flanc droit du 

deuxième   lapin. Les flancs gauches des lapins restent sans aucune application pour servir de 

témoins. Trois timbres (figure 2.3) successifs à temps bien précis sont appliqués et examinés 

immédiatement après l’enlèvement du timbre (3min, 60min, 4h) qui correspondent 

respectivement au (1er, 2ème et 3ème timbre) ces derniers ont reçu la même dose des crèmes 

formulées (0,5 g) puis l’ensemble a été ensuite recouvert à l’aide de compresses stériles.  

Essai confirmatoire : Dans le cas d’observation d’une irritation l’expérimentation s’achève 

immédiatement sans passer à l’application du second timbre. L’observation s’est faite après 24, 

48 et 72 heures après l’enlèvement du timbre, l’évaluation de la réaction cutanée est obtenue 

par la détermination de scores selon l’échelle de Draize.   
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Le résultat est donné par la valeur de l’indice d’irritabilité primaire (IIP) selon le système de 

score de Draize en appliquant la formule suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Pesée d’un lapin 2kg.  

 b) Rasage des flancs du lapin (6 𝑐𝑚2). 

 c) Application de la crème sur les flancs d’un lapin (rouge : timbre 1 ; violet : timbre 2 ; vert : 

timbre 3). 

d) Pose de compresse stérile.  

 

2.3.5.2 Évaluation de l’activité anti-inflammatoire anti acnéique : 

 Animaux et conditions d’hébergement : 

     25 rats WASTER (males) fournis par l’institut pasteur d’Algérie (IPA), de poids moyens 

272g ± 30 ont été utilisés. Les rats ont été maintenus dans des cages séparées, dans des 

conditions d’hébergement standard de température (22±2° C), d’humidité relative (60±10%) et 

de 12-14h de clarté/ 10-12h de noirceur, et nourris avec un régime alimentaire standard en 

granulés et de l’eau ad libitum.  

 

1ère étape : la veille d’expérimentation  

     Les rats ont été constitués en lot de 5 (Tableau2.6), mis à jeun pendant 12h à 16h.  

IIP = valeur moyenne (œdèmes + érythèmes) 

c) d) 

a) b) 

Figure 2.3 : Test d’irritation cutanée effectué sur les flancs d’un lapin. 
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Tableau 2.6 : Constitution des lots d’animaux.  

Lots Lot témoin 

positif   

Lot référence Lot E1 Lot E2 Lot témoin 

négative  

Nombres de 

rats   

5 rats 5 rats 5 rats 5 rats 5 rats 

Produits 

Injectés et 

traitements 

effectués  

Injection 

intradermique 

(solution 

bactérienne) 

Solution 

bactérienne  

+ 

Cutacnyl* 

(peroxyde de 

benzoyle) 

Solution 

bactérienne  

+ 

Crème à base 

des huiles 

essentielles 

Solution 

bactérienne  

+ 

Préparation à 

base de la 

poudre 

moringa 

oleifera  

Aucune 

injection/ 

Aucun 

traitement  

 

Chaque rat des différents lots, a été identifié, étiqueté et pesé (annexe 2.2). 

2ème étape : méthode expérimentale  

 Les rats ont été anesthésiés avec 0,1mL de Kétamile et 0,2 mL de Xylazine. 

 Le diamètre de l’oreille droite de chaque animale a été mesuré à l’aide d’un pied à 

coulisse à l’état initiale 𝑡0. 

 Une injection intradermique a été faite au niveau de l’oreille droite en face interne de 

50 µL de la solution inductrice bactérienne Staphylococcus Epidermidis pour les lots 

T+, Ref, E1 et E2. 

 Le diamètre de l’oreille droite a été remesuré après 2h. 

 Les onguents (crèmes) formulés ont été appliqués pendant 7 jours avec mesure du 

diamètre de l’oreille chaque 24h d’application. 

 Les rats ont été anesthésiés en fin de l’expérimentation.  

 Dislocation cervicale (mise à mort de l’animal) a été effectuée. 

 Une biopsie a été faite et Cinq oreilles droites des rats de chaque lot (E1, E2, Ref, T+ et 

T-) ont été pris pour une éventuelle étude histopathologique.  

L’ensemble de ces étapes sont représentées dans l’annexe 2.3. 

 Évaluation œdémateuse 

L’évaluation de l’activité anti-inflammatoire locale se fait en calculant des pourcentages 

d’œdème et d’inhibition d’inflammation selon les formules mentionnées ci-dessous : 

Le pourcentage d’œdème selon l’équation 2.3. 
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Avec  

         t2h : la moyenne des mesures à 𝑡2ℎ. 

         t0 : la moyenne des mesures à t0. 

Le pourcentage d’inhibition d’inflammation selon l’équation 2.4. 

 

 

 

Avec  

            %OT : % œdème de l’oreille droite du témoin,  

         % OX : % œdème de l’oreille droite de l’essai X (X : essai 1 (E1), essai 2 (E2), essai réf 

(Référence)) 

        

2.3.6 Étude histopathologique 

2.3.6.1 Expérimentation 

     L’examen histopathologique est effectué au laboratoire anatomo-pathologie de l’hôpital 

Nafissa Hamoud –ex hôpital Parnet d’Alger. 

 Biopsie cutanée  

     Pour l’examen microscopique de l’inflammation cutanée, des biopsies des oreilles des 

animaux témoins (T+, T-), traités (Référence, E1 et E2) ont été prélevées à l’aide des ciseaux  

Chirurgicaux (figure 2.4) à la fin de l’expérience. Les échantillons ont été mis dans du 

formaldéhyde à 10% puis conservés dans des tubes ECBU identifiés et étiquetés (figure 2.5). 

 

 

 %𝑜𝑒𝑑è𝑚𝑒 =
𝑡2ℎ−𝑡0

𝑡0
× 100……………………2.3. 

 

 %𝑖𝑛ℎ𝑖𝑏𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛 =
%𝑂𝑇 − %𝑂𝑋

%𝑂𝑇
× 100…………………2.4. 

 

Figure 2.5 : tubes ECBU 

 

Figure 2.4 : biopsie cutanée  
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 Déshydratation / éclaircissement/ imprégnation : 

     Les trois étapes sont effectuées dans un appareil de circulation (figure 2.6) durant 12 heures. 

Les échantillons sont déshydratés par émersion successives dans différents bains d’éthanol à 

degrés croissant (70°-96°-100°), puis éclaircies dans deux bains de xylène. Puis les échantillons 

sont imprégnés dans deux bains de paraffine à 60°C [59]. 

                                                     

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Enrobage ou Inclusion  

     Consiste à préparer un bloc de paraffine dans lequel on introduit une pièce de tissu (une 

oreille) qui a subi les étapes de circulation. L’enrobage permet de fournir au tissu un support 

externe pour la coupe au microtome [59]. 

 Microtomie  

     Après refroidissement et démoulage des blocs de paraffine, on leurs effectuent des coupes 

de 4 à 5 μm d'épaisseur à l’aide d’un microtome. Ces coupes s'attachent les unes aux autres 

pour former un ruban. Quelques coupes du ruban sont étalées sur des lames à l'aide d'eau 

Figure 2.6 : Appareille de circulation 
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albuminée, puis séchés dans une étuve pour augmenter l’adhérence des coupes sur les lames 

[59].  

 Coloration  

     Deux colorations sont faites ; une coloration à l’hématoxyline-éosine (topographique) et une 

coloration au trichrome de Masson (coloration spéciale). Après la coloration, les lamelles sont 

fixées sur les lames avec une résine (EUKITT) puis l’ensemble est laissé sécher à la température 

du laboratoire pour une durée de 24h [59]. 

     Le diagnostic histopathologique est fait au laboratoire d’Anatomo-pathologie de l’hôpital 

Nafissa Hamoud –ex hôpital Parnet d’Alger par Dr Chekkai. 
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Dans cette partie, nous exposons les résultats obtenus de :   

-  L’étude phytochimique ; 

- Contrôles qualités des matières premières : lavande officinale et Eucalyptus globulus.  

- La formulation galénique et contrôle qualité ; 

- L’évaluation de l’activité antibactérienne ;  

- L’étude préclinique ; 

- L’étude histopathologique.  

3.1 Étude phytochimiques  

 Rendement de l’extrait  

     La poudre des feuilles de moringa oleifera a été macérée à l’aide d’un solvant polaire pour 

extraire les molécules polaires. L’extrait éthanolique des feuilles étaient vert brunâtre, d’une 

odeur douce et caractéristique de la plante et une consistance très visqueuse. Le résultat du 

rendement est illustré dans le tableau 3.1. 

Tableau 3.1 : Rendement de l’extraction  

Masse utilisé : 200g 

Solvant d’extraction                     Masse (g)                            Rendement  

 

   Éthanol-eau (70 :30)                     45.32 g                                 22,66% 

 

 

Les images présentant les résultats obtenus sont données en annexe 3. 

Dans le tableau 3.2 nous avons regroupé certains résultats des travaux antérieurs réalisés sur la 

même plante. 

Tableau 3.2 : Résultats de différentes extractions de feuilles de Moringa oleifera. 

 

 

Auteurs 

Récolte Rendement 

Solvant 

d’extraction 

Lieu Feuille 

Benarima (2021)[60] Éthanol Hassi Ben Abdallah(Ouargla) 24.64% 

BOUSSOUFFA(2018)[61] Acétate 

d’éthyle 

Ghardaïa 9% 

Alioune (2018)[62] Butanol Dakar (Sénégal) 14.14% 
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Le choix du solvant « éthanol » pour l’extraction par macération des feuilles de Moringa 

oleifera est fait pour sa capacité à extraire les composés chimiques polaire (l’éthanol est un 

solvant polaire) tels que les polyphénols. Selon Benarima (2021) [60], le méthanol et l’éthanol 

sont les meilleurs solvants pour extraire les composés chimiques des feuilles de moringa 

oleifera.   

D’après les résultats cités dans la littérature on a remarqué que le rendement d’extraction varie 

selon le solvant et le rapport d’extraction utilisés. Ces résultats montrent que l’extrait obtenu 

par l’éthanol a le rendement le plus important (24.64%) comparé aux rendements de l’extrait 

obtenu par le butanol (14.14%) et l’acétate d’éthyle (9%). 

 Screening phytochimique   
     Le screening phytochimique a été réalisé en considérant l’ensemble des phénomènes 

physicochimiques (précipitation et coloration) résultants de l’interaction entre les réactifs 

utilisés et les différents métabolites de la plante à savoir : les flavonoïdes, les saponines, les 

tanins, les alcaloïdes, les stérols, et les triterpènes. 

Les résultats de la caractérisation chimique (tableau 3.3) sont classés en fonction des différents 

critères d’observation que nous avons noté ainsi : +++ : Réaction très positive ; ++ : Réaction 

positive ; + : Réaction moyennement positive ; - : Test négatif.   

Les images présentant les résultats des tests effectués sont données en annexe 3.1. 

Tableau 3.3 : Résultats de tests phytochimiques sur la plante moringa oleifera. 

 

Métabolites secondaires Coloration Réaction 

Positive/négative  

Polyphénols Vert foncé  +++ 
Flavonoïde  Marron orange  + 

Tanins Bleu vert  ++ 

Glycoside cardiaque Brun rougeâtre  ++ 

Anthocyanes Bleu violacée  + 

Terpènoïdes Anneau rouge-brunâtre  ++ 

Saponines  Une mousse persiste  + 

Quinone libre Absence de la couleur rouge  - 

Dérivés anthracéniques libre Absence de la couleur plus au 

moins rouge  
- 

Alcaloïde  Précipité jaune claire  +++ 

Leucoanthocyane Absence de la couleur rouge 

cerise  
- 

Coumarine  Pas de fluorescence a 360nm . 
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 L’extrait hydro-éthanolique est riche en polyphénols, flavonoïdes, tanins, glycoside cardiaque, 

anthocyanes, terpènoïdes et saponines ainsi qu’en alcaloïdes. Par contre il ne renferme pas de 

quinone libre, dérivés anthracéniques libre, leucoanthocyane et coumarine. 

D’après les résultats obtenus, nous constatons que moringa oleifera présente une diversité 

moléculaire en métabolite secondaire.  

Ces résultats sont en accord avec ceux obtenues par Roopalatha et Mala (2013) [63]. En effet ces 

auteurs signalent la présence des phénols, flavonoïdes, saponosides, terpènoïdes, hydroxy-

anthraquinone, glycosides cardiaque et des tanins. Il a été décrit aussi que les feuilles renferment 

aussi des vitamines A, C et E .Ces résultats concordent également avec ceux obtenus par 

Shahriar et al. (2012) [64] qui ont signalé la présence des polyphénols, flavonoïdes, tanins, 

alcaloïdes, glycosides et terpènoïdes.  

 

3.2. Contrôles qualités des matières premières : huiles essentielles (lavande 

officinale et eucalyptus globulus) 

3.2.1. Caractérisation organoleptiques  

     Les différentes caractéristiques organoleptiques constituent un moyen de vérification et de 

contrôle de la qualité de l’HE. Les paramètres organoleptiques de nos HEs sont présentés dans 

le tableau 3.4 et sont comparés aux normes de la pharmacopée européenne 6 éme édition 2008.   

Tableau 3.4 : Propriétés organoleptiques des HEs et normes de la pharmacopée. 

 

     Caractéristique 

 

Aspect 

 

Couleur 

 

Odeur 

HE de lavandula 

officinalis 

Liquide limpide Jaune pâle Caractéristique 

fraiche 

Pharmacopée 

européenne 

Liquide limpide Incolore à jaune pâle Une odeur 

caractéristique 

HE de l’eucalyptus 

globulus 

Liquide mobile 

limpide 

Presque incolore à 

jaune pâle 

Caractéristique 

fraiche et camphrée 

Pharmacopée 

européenne 

Liquide mobile 

Limpide 

Incolore ou jaune 

pâle 

Aromatique et 

camphrée, saveur 

brulante et camphrée 

 

3.2.2. Caractérisation physique  

     Les différentes caractéristiques physiques des HEs de lavande officinale et l’eucalyptus 

globulus sont notées est présentées dans le tableau 3.5. 
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Tableau 3.5 : Propriétés physiques des HEs et normes de la pharmacopée.  

 

 

Caractéristiques 

 

Densité relative à 20°C 

 

Indice de réfraction 

HE de lavandula officinalis  

0.8890 

 

1.4580 

Pharmacopée européenne  

0.878 à 0.892 

 

1.455 à 1.466 

HE de l’eucalyptus 

globulus 

 

0.9250 

 

1.4660 

Pharmacopée européenne  

0.906 à 0.927 

 

1.458 à 1.470 

 

Les données du tableau 3.5 ont montré que nos résultats sont en accord avec la pharmacopée 

européenne. 

L’indice de réfraction est un critère de pureté de l’huile essentielle, un faible indice de réfraction 

indique la faible réfraction de la lumière ce qui pourrait favoriser l’utilisation de l’huile 

essentielle dans les produits cosmétiques [65].   

 

3.3. Formulation galénique (dermo-cosmétiques)  

3.3.1. Formulation  

       Nous avons préparé trois crèmes dermo-cosmétiques (figure3.1) : 

- Crème 1 : Formule placebo (sans principe actif). 

- Crème 2 : Formule à base de l’extrait de moringa oleifera à 5%. 

- Crème 3 : Formule à base HEs à 2 % de lavande officinale et 2% d’eucalyptus 

globulus. 

L’analyse macroscopique et microscopique, le test de stabilité par centrifugation en fonction 

du temps, le test de la goutte ainsi que la mesure du pH ont servi comme élément de contrôle 

pour nos formulations.  
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3.3.2 Contrôle qualité des crèmes dermo-cosmétiques                                                                                                     

 Examen physique 

- Test de la goutte : les échantillons des trois crèmes : crème 1(placebo) ; crème 2 (à 

base de l’extrait de moringa oleifera à 5%.) ; crème 3 (à base HEs à 2 % de lavande 

officinale et 2% d’eucalyptus globulus) sont bien dispersés dans la phase aqueuse 

(aspect homogène), tandis qu’ils forment une séparation de phase avec la phase huileuse 

(aspect non homogène) (figure 3.2).  

On conclut que le sens de l’émulsion des trois crèmes est l’huile dans l’eau (H/E). 

 

 

 

                                        

 

 

 

 

 

 

- Test de centrifugation : les crèmes ont été soumises au test de la résistance à la 

centrifugation à une vitesse de 6000 tours/ min pendant 30 min à température ambiante. 

Les résultats montrent que les crèmes résistent à la centrifugation et ne présentent pas 

de phénomènes de séparation de phase.  

 

a) b) c) 

 

Figure 3.1 : a) crème 1 ; b) crème 2 ; c) crème3 

 

               

Figure 3.2 : dispersion des crèmes dans la phase aqueuse  

 

 

Crème 1 Crème 2 

 

Crème 3 
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 Examen macroscopique  

 Les propriétés organoleptiques des crèmes élaborées sont regroupées dans le tableau 3.6. 

Tableau 3.6 : Propriétés organoleptiques des crèmes formulés. 

Échantillon  Aspect Apparence Couleur Odeur Toucher étalement Texture 

 

 

Crème 1 

(test) 

 

 

Lisse 

 

 

Homogène 

 

 

Blanche 

 

Pas 

d’odeur 

 

Pas 

collante 

Bonne 

diffusion à 

travers la 

peau  

 

 

Légèrement 

épaisse 

 

 

Crème 2 (à 

base de 

l’extrait 

hydro-

éthanolique) 

 

 

 

Lisse 

 

Homogène 

(absence 

d’agrégats 

et de 

grumeaux) 

 

Vert (la 

couleur 

de 

l’extrait) 

 

L’odeur de 

l’extrait 

 

 

Très peu 

collante 

Très bon 

étalement, 

et 

pénétration 

après 

application 

à la main 

 

 

Légèrement 

épaisse 

 

 

Crème 3 (à 

base des 

HEs) 

 

 

 

Lisse 

Homogène 

(absence 

d’agrégats 

et de 

grumeaux 

 

 

blanche 

 

 

Odeur 

aromatique 

des HEs 

Très 

fraiche 

au 

touché, 

pas 

collante 

Très bon 

étalement 

et 

pénétration 

après 

application 

à la main 

 

 

Légèrement 

épaisse 

 

 Examen microscopique  

 À l’aide d’un microscope optique, l’examen microscopique des crèmes préparées confirme la 

répartition homogène des gouttelettes dispersée (figure 3.3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mesure de pH  

Cette mesure a été effectuée à l’aide d’un pH-mètre type HI2209-01 à température ambiante, 

Les valeurs obtenues sont regroupés dans le tableau 3.7. 

 

        Figure 3.3 : Résultat de l’examen microscopique des 3 crèmes : a) crème 1 ; b) crème 2 ; c) crème 3 

 

 

a) 

 

b) 

 

c) 
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Tableau 3.7 : Les valeurs de pH. 

Crème 1 Crème 2 Crème 3 

5.8±0.5 5.7±0.5 5.9±0.5 

 

Les valeurs obtenues pour nos crèmes sont dans l’intervalle recommandé pour les crèmes 

dermo-cosmétiques (4,5 – 7) par conséquent, aucun risque d’irritation cutanée [66]. 

    

3.4 Étude d’activité antibactérienne 

     L’activité antibactérienne a été étudiée à l’aide d’une méthode de diffusion par disque sur le 

milieu gélosé MH. C’est une technique qualitative basée sur la détermination du diamètre des 

zones d’inhibition apparentées autour des disques chargés par l’extrait, les huiles essentielles et 

les crèmes formulées après une incubation de 24h à 37°C. 

 Les résultats des effets antibactériens des huiles essentielles de Lavande officinale et 

d’eucalyptus globulus et de l’extrait hydro-alcoolique des feuilles de Moringa oleifera, ainsi 

que les deux crèmes formulés contre les souches de Staphylococcus (annexe 3.2 et annexe 3.3), 

sont positifs et les zones d'inhibition obtenues sont mentionnées dans le tableau 3.8. 

Tableau 3.8 : Activité antibactérienne des HEs de la lavande et de l’eucalyptus et l’extrait 

alcoolique de moringa oleifera contre les Staphylococcus aurius et epidermidis. 

 

Les résultats des effets antibactériens des huiles essentielles de la lavande et de l’eucalyptus et 

de l’extrait alcoolique de la poudre des feuilles de Moringa contre les deux souches sont 

positifs et les zones d'inhibition de la souche S. aurius sont de 40mm pour l’HE de la lavande, 

13mm pour l’HE d’eucalyptus et 15mm pour l’extrait, et de 12mm pour l’HE de lavande, 

12mm pour l’HE d’eucalyptus ainsi que 12mm pour l’extrait alcoolique vis-à-vis la souche S. 

epidermidis. Tandis que les diamètres d’inhibition pour les crèmes des HEs ainsi que l’extrait 

      

Souches 

Bactériennes 

                       Diamètre de la zone d’inhibition (mm) 

HE 

Lavande 

HE 

Eucalyptus 

Extrait de 

Moringa 

Crème à base 

des HEs 

Crème à base 

d’extrait 

S. aurius 40 13 15 11  12 

S.epidermidis 12 12 12 12 11 



 

 

 Chapitre 3 :                                                                                   Résultats et discussion 

41 

sont respectivement de 11mm et 12mm contre la S. aurius et de 12mm et 11mm contre la S. 

epidermidis. 

 D’après ces résultats nous remarquons que la souche S. aurius est plus sensible à l’HE de la 

lavande (+++), légèrement sensible à l’HE d’eucalyptus (+) et l’extrait de moringa (+). La 

souche S. epidermidis est légèrement inhibée par l’HE de Lavande, d’Eucalyptus et de l’extrait 

de Moringa (+). Tandis que la crème à base des huiles essentielles et celle formulée à base de 

l’extrait ont peu inhibé la croissance de la souche bactérienne S. aurius (+) et celle de la souche 

bactérienne S. epidermidis (+),  

 Cette légère différence d’inhibition entre les échantillons (les HEs et l’extrait) et les crèmes 

correspondantes est liée à la composition des crèmes et la synergie entre les deux huiles pour 

la crème 3.  

Une étude sur l’activité antibactérienne de l’extrait de feuilles de moringa oleifera a montré que 

l’extrait a affecté moyennement l'inhibition de Staphylococcus epidermidis [19]. Une autre étude 

a confirmé son efficacité vis-à-vis S. aurius due à sa richesse en composés polyphénoliques [67]. 

Plusieurs études ont montré que le linalol contenu dans l’HE de la lavande inhibe diverses 

bactéries notamment les deux souches testées [20].  

Grâce à la présence de 1,8-cinéole, l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus montre un effet 

antibactérien considérable contre S. aureus et S. epidermidis [30]. 

Les résultats obtenus sont similaires aux résultats de ces études ce qui confirme l’efficacité de 

nos échantillons vis-à-vis des bactéries testées. 

 

3.5  Étude préclinique  

3.5.1 Détermination du degré d’irritation cutanée : 

     Pour le degré d’irritation cutanée des crèmes formulées, le test consiste à la recherche d’une 

éventuelle réaction d’irritation cutanée due aux crèmes par la détermination de l’indice 

d’irritation primaire (IIP). Suite à des observations, la détermination des résultats est exprimée 

selon l’échelle de Draize. Ces derniers sont représentés respectivement dans les tableaux 3.9 et 

3.10. 

Tableau (3.9) : Cotation des réactions cutanées de la crème 2 (à base de l’extrait hydro- 

éthanolique de Moringa oleifera).  
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Formation d’érythème (rougissement de la peau ou de la muqueuse) selon ISO 10993-10 : 

2021 (A) 

0 : Pas érythème. 

1 : Érythème très léger (à peine perceptible). 

2 : Érythème bien défini. 

3 : Érythème modéré à grave. 

4 : Érythème grave (rouge violacé) formation d’escarre. 

/ : Pas examiné.                                    

 

Formation d’œdème (gonflement dû à l’infiltration de fluide dans les tissus) selon ISO 

10993-10 : 2021 (B)  

0 : Pas d’œdème  

1 : Œdème très léger (à peine perceptible). 

2 : Œdème léger. 

3 : Œdème modéré (enflure d’environ 1mm). 

4 : Œdème grave (enflure plus 1mm). 

/ : Pas examiné.                                    

L’observation après l’enlèvement du timbre 1 (3min) nous a permis de visualiser un érythème 

modéré et un œdème sévère (tuméfaction sévère) comme le montre la figure 3.4.  

 Étape initiale                 Étape confirmatoire  

 

Temps 

Timbre 

3min 1h 4h 24h 48h 72h 

Timbre 1 A3 b4 / /  

0 

 

0 

 

 

 

0 
Timbre 2 / 0 / 

Timbre 3 / / 0 
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                                              Figure 3.4 : timbre 1 (crème 2). 

Tableau (3.10) : Cotation des réactions cutanées de la crème 3 (à base des HEs : lavande 

officinale et eucalyptus globulus). 

 Partie initiale Essai confirmatoire  

       Temps 

Timbre 

3min 1h 4h 24h 48h 72h 

Timbre 1 0 / /  

A1 

 

0 

 

0 Timbre 2 / A1 / 

Timbre 3 / / 0 

 

 L’observation après 1h (timbre 2) de temps nous a permis de visualiser un très léger érythème 

(figure 3.5). 

 

 

 

 

                                      

                                         

 

Une autre observation sur le flanc droit du lapin après 24h nous a permis de visualiser un très 

léger érythème (figure 3.6). Une repousse des poils a été remarquée sur le lapin sur lequel on a 

appliqué la crème 3 (à base des HEs) lors du 3ème jour du test (figure 3.7).   

 

 

            
Figure 3.5 : Timbre 2 (crème 3)    
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Selon l’échelle de Draize, l’indice d’irritation cutanée primaire (IIP) (figure3.8) obtenu permet 

de considérer la crème 2 formulée à base d’extrait hydro-éthanolique de Moringa oleifera 

comme un produit irritant pour la peau par conséquent, on ne pourra pas évaluer son activité 

anti inflammatoire anti acnéique et la crème 3 formulée à base des huiles essentielles Lavande 

officinale et Eucalyptus globulus comme un produit à action non irritante pour la peau. 

            

 

3.5.2 Évaluation de l’activité anti inflammatoire anti acnéique  

     L’activité anti-inflammatoire anti acné topique des deux onguents : E1 (crème à base des 

HEs) et E2 (préparation à base de poudre de moringa oleifera et le propylène glycol seulement) 

a été évaluée par le calcul du pourcentage d’inhibition induit par la solution bactérienne 

Staphylococcus Epidermidis chez les rats. La réaction a été évaluée en mesurant l’épaisseur de 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

crème 2 crème 3

II
P

Produits

Figure 3.6 : léger érythème après 24h 

d’application de la crème 3.     

Figure 3.7 : repousse des poils  

Figure 3.8 : Indice d’irritation primaire des crèmes 2 et 3. 
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l’oreille de chaque rat en fonction du temps : t initial (𝑡0), 𝑡2ℎ, J2, J3, J4 et J7. Après 7 jours, 5 

rats ont été euthanasiées. 

3.5.2.1 Induction de l’inflammation  

     Les oreilles des rats contiennent nombreuses glandes sébacées, dans cette activité nous les 

avons infectées par des injections intradermiques d’une solution bactérienne S. epidermidis afin 

d’élargir leurs cavités folliculaires et d’induire une micro acné. Étant donné que la sécrétion 

excessive des glandes sébacées contribue de manière significative à la formation de l’acné et 

que la principale caractéristique de l’acné est l’expansion des follicules, le modèle développé 

était cohérant avec les symptômes de l’acné.    

La mesure de la taille des oreilles droites des rats a été prise 6 fois, avant l’injection de la 

solution bactérienne correspondant à 𝑡0 (annexe 3.4) ainsi qu’à 𝑡2ℎ, J2, J3, J4 et J7, après 

l’application d’un anti acné de référence (cutacnyl*) pour le lot référence et les deux onguents 

E1 pour le lot E1 et E2 pour le lot E2 (annexe 3.5). Les moyennes des diamètres des oreilles 

obtenues des différents lots (E1, E2, Ref et T+) sont illustrées dans le tableau 3.11. 

Les diamètres obtenus sont détaillés dans l’annexe 3.6. 

Les résultats obtenus dans les différents lots sont illustrés dans les annexes 3.7 et 3.8. 

Tableau 3.11 : Résultats obtenus durant toute l’étape de l’évaluation de l’activité anti 

inflammatoire anti acnéique 

 

 Observation clinique  

     Les principaux indicateurs de l’acné observés dans cette étude comprennent le gonflement 

(une augmentation remarquable de la taille des oreilles), l’apparition d’érythèmes importants,  

             Temps 

Valeurs 

lots 𝒕𝟎 𝒕𝟐𝒉 J2 J3 J4 J7 

Moyenne de la 

taille en (mm) 

E1 

Ref 

T (+) 

E2 

0.37 

0.37 

0.36 

0.32 

0.41 

0.46 

0.46 

0.43 

0.64 

0.73 

0.73 

0.80 

0.67 

0.68 

0.76 

0.79 

0.56 

0.56 

0.70 

0.75 

0.57 

0.51 

0.61 

0.72 

Pourcentage 

d’œdème 

(%) 

E1 

Ref 

T (+) 

E2 

 10.81 

24.32 

27.78 

34.37 

72.97 

97.29 

100 

100 

81.08 

83.78 

100 

100 

51.35 

51.35 

94.44 

93.75 

44.05 

37.83 

79.44 

75 

Pourcentage 

d’inhibition 

(%) 

E1 

Ref 

E2 

  27.03 

2.73 

0 

 

18.92 

16.22 

0 

45.62 

45.62 

0.73 

44.54 

52.38 

5.58 
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des œdèmes ainsi que des comédons (microkyste) et des hématomes dans les lots (E1, E2, Ref 

et T+).  

Une diminution remarquable des symptômes cliniques de l’inflammation est remarquée pour 

les lots traités E1 (les rats traités avec la crème à base des huiles essentielles) et Réf (les rats 

traités avec le traitement anti acnéique Cutacnyl). Un début d’une légère diminution des 

symptômes de l’inflammation a été remarquée pour le lot E2 (les rats traités avec l’onguent à 

base de la poudre de moringa oleifera).  

 

 

 

  

 

 

s 

 

 

 

 

D’après la figure 3.9 on remarque dans le :  

Lot E1 : une légère augmentation de la taille des oreilles dans le lot traité avec la crème à base 

des HEs d’EG et de LO entre 𝑡0 et 𝑡2ℎ, entre 𝑡2ℎ et le 2ème jour puis une toute légère 

augmentation le 2ème et le 3ème jour de l’expérimentation due à l’effet de la bactérie, l’application 

de l’agent phlogogène a provoqué l’apparition d’œdème au niveau des oreilles, cela indique 

qu’un temps de 02 heures est suffisant pour remarquer la formation d’un œdème. À partir du 

3ème jour on remarque le début de la réduction des tailles des oreilles, qui se poursuit jusqu’au 

dernier jour de notre expérience au fur et à mesure de l’application de la crème, ce qui signifie 

que notre crème à traiter le gonflement et les signes d’inflammation des oreilles. 
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Figure 3.9 : Les moyennes des tailles des oreilles des rats des 4 lots en 

fonction du temps 
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Lot Ref : on remarque presque les mêmes résultats que le lot E1 traité avec la crème à base des 

HEs, une légère augmentation de 𝑡0 à 𝑡2ℎ et de 𝑡2ℎ au 2ème jour qui est toujours due à 

l’inflammation provoquée par la solution bactérienne, ainsi qu’une diminution des tailles à 

partir du 2ème jour jusqu’au dernier jour de l’expérience après chaque application de la 

référence. Le traitement (cutacnyl*) utilisé est un antiacnéique local qui réduit la production du 

sébum et qui contient du peroxyde de benzoyle qui est une substance très utilisée dans les 

préparations anti acné. Ce qui explique les résultats obtenus.  

On note que les résultats obtenus pour la crème E1 et celles de la référence sont presque 

similaires, ceci nous permet de conclure l’efficacité de la crème E1 formulée à base des HEs de 

Lavande officinale et d’Eucalyptus globulus.    

Lot E2 : la solution bactérienne de Staphylococcus epidermidis a provoqué une inflammation 

traduite par l’augmentation de la taille des oreilles de 𝑡0 à 𝑡2ℎ puis de 𝑡2ℎ jusqu’au 2ème jour, 

une légère diminution à partir du 2ème jour jusqu’au dernier jour de l’application de 

l’expérimentation. La solution de la poudre de Moringa dans du propylène glycol a donné un 

léger effet. L’application de cette solution a montré la possession d’un pouvoir anti 

inflammatoire de la plante d’une façon légère.  

Lot T+ : l’application de l’agent phlogogène seul a entrainé une augmentation de la taille des 

oreilles de 𝑡0 à 𝑡2ℎ, de 𝑡2ℎ jusqu’au 2ème  jour puis du 2ème jour au 3ème. Une très légère 

diminution est détectée à partir du 3ème jour ce qui est probablement due au système de défense 

de l’organisme du rat pour lutter contre le corps étranger qui est la bactérie S. epidermidis. 

3.5.2.1 Pourcentage d’œdème 

     L’évolution des pourcentages d’œdème est illustrée dans la (figure 3.10)  
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Lot E1 : on note d’après la (figure 3.10) un faible pourcentage à 𝑡2ℎ début d’apparition du 

gonflement, qui revient au début de l’inflammation, il augmente avec l’augmentation de la taille 

des oreilles puis diminue petit à petit depuis le 3ème après chaque application de la crème. 

Lot Ref : un faible pourcentage à 𝑡2ℎ signe du début d’inflammation, le pourcentage  augmente 

avec l’augmentation de l’apparition des œdème au niveau des oreilles. À partir du 2ème jour le 

pourcentage diminue petit à petit après application du traitement. 

Lot E2 : on note un faible pourcentage à 𝑡2ℎ, il augmente avec l’augmentation de la taille, 

atteignant 100% le 2ème et le 3ème jour puis diminue petit à petit au fur et à mesure de 

l’application de la crème E1 formulée à base de l’extrait de MO. 

Lot T+ : un faible pourcentage à 𝑡2ℎ , ce pourcentage augmente atteignant 100% puis  diminue 

petit à petit d’une façon moins faible que le lot traité avec la crème E2. 

3.5.2.2 Pourcentage d’inhibition de l’inflammation  

     L’évolution des pourcentages d’inhibition est illustrée dans la (figure 3.11)  

 

  Figure 3.10 : Les pourcentages d’œdème obtenus dans les 4 lots en 

fonction du temps 
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 La diminution de l’inflammation est obtenue à partir du 2ème jour pour tous les lots, c’est pour 

cela que les pourcentages d’inhibition sont calculés à partir du 2ème jour.   

Lot E1 : on remarque selon la (figure 3.11) un certain pourcentage d’inhibition le 2ème jour, 

l’effet de la crème a commencé à apparaitre, le pourcentage diminue d’une façon faible le 3ème 

jour cela est peut-être dû à une certaine résistance de la bactérie puis augmente une autre fois 

le 4ème et le dernier jour d’une façon importante. Ceci conclue une autre fois la forte capacité 

de la crème à base des HEs à inhiber l’inflammation de l’acné causé par la bactérie S. 

epidermidis. L’un des premiers facteurs qui a accéléré la réduction de l’inflammation est 

étroitement lié à la synergie de l’effet antibactérienne des deux HEs.   

Lot Ref : un très faible pourcentage d’inhibition est obtenu le 2ème jour qui augmente d’une 

façon faible et moins importante que le lot E1 le 3ème jour. Ce même pourcentage augmente, 

cette fois-ci, d’une façon importante le 4ème et le dernier jour. La différence entre le lot de 

référence et le lot E1 est insignifiante, ceci revient à la remarque donnée précédemment, les 

résultats du lot E1 et le lot Ref obtenus sont presque similaires. Par conséquent, l’effet de la 

crème 1 sur l’inflammation est similaire au traitement de référence commercialisé (Cutacnyl*).      

Lot E2 : le pourcentage d’inhibition du lot E2 est apparu à partir du 4ème jour mais d’une façon 

faible et cela malgré les résultats positifs obtenus dans l’étude anti bactérienne prouvant 

l’activité de l’extrait de feuilles de Moringa oleifera et la crème à base de cet extrait sur la 

  Figure 3.11 : les pourcentages d’inhibition de l’inflammation dans les 3 

lots traités en fonction du temps 
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bactérie S. epidermidis. Ce résultat est, probablement, dû à une mauvaise dissolution de la 

poudre de Moringa dans le propylène glycol ou au propylène glycol lui-même. 

3.6 Étude histopathologique 

     L’interprétation histopathologique est faite par Dr Chekkai, au sein de laboratoire Anatomie-

pathologie à l’hôpital Nafissa Hamoud –ex hôpital Parnet d’Alger. Les coupes histologiques 

des oreilles des rats des différents lots traités, témoins et référence colorées à l’hématoxyline 

éosine et au trichrome de Masson ont été observées par examen microscopique dans le but de 

mettre en évidence l’état d’avancement du processus de l’inflammation cutanée. 

 

Lot E1 : L’observation microscopique de l’oreille du rat du lot E1 (figure 3.12) a montré une 

congestion vasculaire faible (±), un léger œdème (±), présence d’un filtre inflammatoire (+), 

des lymphocytes (+) et des plasmocytes (+) 

 

 

 

Lot E2 : L’analyse microscopique de l’oreille du rat (figure 3.13) a révélé une légère 

inflammation (+). Une congestion vasculaire (+), présence de lymphocytes (+) ainsi que des 

polynucléaires (+). Formation d’œdème (+) et de fibrose (+). Aucune ulcération n’est observée.  

        

 

 

Figure 3.13 : Tissu de l’oreille du rat du lot E2 vu au microscope : a) congestion ;  

b) inflammation. 

a) b) 

Figure 3.12 : Tissu de l’oreille du rat du lot E1 vu au microscope : a) inflammation (faible 

grossissement) ; b) congestion (flèche rouge) et œdème (flèche noir) ; c) inflammation (fort 

grossissement).  

a

) 

b) c) 
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Lot Ref : L’observation microscopique de l’oreille du rat du lot Ref (figure 3.14) a révélé une 

inflammation chronique (+), Présence des lymphocytes et plasmocytes (+), fibroblaste du tissu 

conjonctif (+) et une congestion vasculaire (+), formation d’œdème (+). Absence de fibrose et 

d’ulcération. Ces résultats ont révélé l’efficacité du traitement référence utilisé. 

 

 

Lot T+ : L’examen microscopique de l’oreille du rat du lot T+ (figure 3.15) a révélé une 

importante inflammation (++) dont la formation de comédons, des microkystes et d’œdème. 

Forte congestion vasculaire et une absence de fibrose et d’ulcération. 

 

Lot T- : L’examen microscopique de l’oreille du rat de lot T- (figure 3.16) a montré un 

revêtement cutané régulier et une absence des signes de l’inflammation acnéique. 

Figure 3.14 : Tissu de l’oreille du rat du lot Réf vu au microscope : a) congestion 

vasculaire ; b) infiltrat inflammatoire polymorphe ; c) œdème. 

a) b) c) 

Figure 3.15 : Tissu de l’oreille du rat du lot T+ vu au microscope : a) œdème (Astérix noir) 

ponctué d’inflammation (rouge) ; b) discrète inflammation ; c) comédons et congestion. 

a) b) c) 
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Pour conclure, l’étude histopathologique nous a révélé une diminution remarquable de 

l’inflammation cutanée dans les lots E1 et Réf ce qui confirme l’efficacité de la crème formulée 

à base des HEs (lavande officinale et Eucalyptus globulus). Comparé au traitement de référence 

utilisé vis-à-vis de l’inflammation acnéique, l’ordre d’efficacité est le suivant : E2< E1< Ref. 

 La forte apparition des signes dans le lot T+ est dû au fait que le lot a reçu l’injection 

bactérienne et aucun traitement n’est effectué par la suite. L’absence totale des signes dans le 

lot T-, est dû au fait que le lot n’a reçu aucune injection inductrice ni traitement.  

Figure 3.16 : Tissu de l’oreille du rat du lot T- vu au microscope : aspect normal.  
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    Les plantes médicinales représentent une source fiable et inépuisable de métabolites 

secondaires. Ces dernières sont connues pour leurs propriétés thérapeutiques et suscitent 

actuellement beaucoup d’intérêt dans le domaine pharmaceutique. 

     Notre étude a pour principale objectif de valoriser l’utilisation de trois plantes médicinales, 

Moringa oleifera, Lavande vraie et l’Eucalyptus globulus dans les produits dermo-cosmétiques 

pour les peaux à imperfection. Les propriétés les plus communes de ces plantes sont les 

propriétés anti-inflammatoire et antibactérienne. Ce qui pourrait justifier leur utilisation dans la 

prise en charge de l’acné.  

       L’extraction solide-liquide de la poudre de feuilles de M. oleifera nous a permis d’obtenir 

un rendement de 22.66 %. Le screening phytochimiques a mis en évidence la richesse de 

l’extrait en polyphénols, flavonoïdes, tanins, glycoside cardiaque, anthocyanes, terpènoïdes et 

saponines ainsi qu’en alcaloïdes. L’étude des caractéristiques physiques et organoleptiques des 

HEs (L. Vraie et E. globulus) sont en accord avec les normes de la pharmacopée européenne. 

     Les tests de contrôle qualités effectués sur les crèmes formulées (crème placebo, crème à 

base de l’extrait de la poudre de feuilles de Moringa oleifera et crème à base des HEs Lavande 

vraie et l’Eucalyptus globulus) montrent qu’elles sont homogènes et stables. De plus elles 

présentent un pH dans l’intervalle de celui recommandé par la pharmacopée pour les crèmes 

dermocosmétiques.  

     Les résultats de l’activité microbiologique vis-à-vis de deux souches bactériennes 

responsables de l’acné, à savoir Staphylococcus epidermidis et Staphylococcus aureus ont 

démontré l’effet inhibiteur de l’extrait et des HEs vis-à-vis de S. epidermidis avec un diamètre 

d’inhibition 12mm pour l’extrait et les HEs et vis-à-vis de S. aureus avec des diamètres 

d’inhibition qui sont respectivement 40mm, 13mm et 15 mm pour l’HE de Lavande, l’HE 

d’Eucalyptus et l’extrait de Moringa.  

    Le test d’irritation des crèmes formulés, chez le lapin a révélé un résultat positif, avec 

l’absence d’irritation cutanée pour la crème à base des HEs et négatif, avec présence d’irritation 

pour la crème à base de l’extrait de Moringa oleifera.  

L’activité anti inflammatoire anti acnéique des onguents à base des HEs et de la poudre de 

Moringa sur des rats WASTER, complétée par une étude histopathologique, a révélé une 

diminution remarquable de l’inflammation cutanée dans le lot E1 (rats traités par la crème 

formulée a base des HEs) et le lot Réf  (rats traités par le traitement de référence) et une 
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similarité entres les résultats obtenus dans le lot traité avec la crème à base des HEs et ceux 

obtenus dans le lot traité par le traitement de référence (Cutacnyl*). Ce résultat confirme 

l’efficacité de la crème formulée à base des HEs (Lavande officinale et Eucalyptus globulus).  

La légère diminution de l’inflammation observée dans le lot E2 (rats traités par la poudre) 

implique que la poudre des feuilles de M. oleifera a un certain effet anti inflammatoire anti 

acnéique ce qui concorde avec les résultats donnés par la littérature.  

En perspective, plusieurs travaux peuvent être envisagés dans la continuité des travaux entamés, 

il est souhaitable : 

- D’améliorer la méthode d’élimination du solvant d’extraction en utilisant un 

lyophilisateur au lieu d’un rota vapeur.  

- D’étudier la stabilité à différents temps et sous différentes conditions de températures 

pour estimer la durée de stabilité de nos crèmes.  

- De réaliser des essais sensoriels est rhéologiques afin de mieux évaluer leur 

acceptabilité. 

- De faire le test d’activité antibactérienne sur les trois bactéries responsables de l’acné 

(Cutibacterium acnes, Staphylococcus epidermidis et Staphylococcus aureus) en 

cherchant également la concentration minimale inhibitrice de l’extrait pour chaque 

bactérie.   

- L’identification des principes actifs responsables de l’activités biologiques, et l’activité 

antiinflammatoire anti acnéique, avec la détermination des conditions optimales pour 

l'extraction de ces principes actifs.  
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Annexe 2.1:  Refractomètre Abbe. 

      

 

 

 

 

 

   

 

Annexe 2.2 : Identification, étiquetage et pesé des rats. 

                   

               

 

 

 

 

 



 
 

 Annexes 

Annexe 2.3 : Les étapes de l’évaluation de l’activité anti inflammatoire anti acnéique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Kétamile et Xylazine, b) Anesthésier les rats, c) les rats sont bien endormis après 

l’anesthésie, d) Mesurer le diamètre de l’oreille droite de chaque animale, e) Faire une 

injection intradermique au niveau de l’oreille droite en face interne de la solution 

inductrice bactérienne, f) appliqué onguent à base de la poudre de moringa, g) appliqué 

onguents a base des HEs, h) cutacnyl.  

a) b) c) 

d) e) f) 

g) h) 
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Résultats et discussion 

Annexe 3.1 : résultats du screening phytochimique. 

 

 

Annexe 3.2 : les zones d’inhibion de Staphylococcus aureus.  

 
MH : Mueller Hinton ; C(EL) : crème a base des HEs EG et LO ; E : Eucalyptus gloulus ; L : 

Lavande officinale ; C(X) : crème à base de l’extrait de MO ; Ex : extrait de Moringa 

oleifera ; STA : Staphylococcus aureus. 
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Annexe 3.3 : les zones d’inhibition Staphylococcus epidermidis. 

 

STE : Staphylococcus epidermidis. 

 

Annexe 3.4 : a) Début d’inflammation après injection de la bactérie et avant traitement ; 

Oreille saine a 𝑡0 

 

Annexe 3.5 : Application des deux crèmes : a) crème 3 ; b) crème 2 

  

 

 

 

 

 

 

Annexe 3.6 : les diamètres mesurés des oreilles des rats des différents lots.  

LOT E1 

 

 

 

 

                        

 

                        

 

 

a) b) 

      Temps 

N° rat  
T0 T2h J2 J3 J4 J7 

R1 0.36 0.40 0.69 0.78 0.64 0.59 

R2 0.33 0.35 0.76 0.64 0.56 0.56 

R3 0.37 0.40 0.65 0.78 0.57 0.58 

R4 0.36 0.45 0.57 0.57 0.49 0.60 

R5 0.42 0.46 0.52 0.59 0.56 0.51 

 

a) b) 
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LOT T+  

 

      Temps 

                               

n° rat    

T0 T2h J2 J3 J4 J7 

R1 0.38 0.48 0.88 0.97 0.72 0.72 

R2 0.40 0.49 0.62 0.69 0.70 0.70 

R3 0.35 0.39 0.68 0.81 0.64 0.64 

R4 0.34 0.48 0.71 0.61 0.70 0.70 

R5 0.35 0.47 0.77 0.74 0.77 0.77 

LOT REF 

      Temps 

 

N° rat  

T0 T2h J2 J3 J4 J7 

R1 0.37 0.42 0.74 0.66 0.52 0.51 

R2 0.40 0.48 0.50 0.60 0.47 0.49 

R3 0.37 0.42 0.69 0.71 0.66 0.51 

R4 0.32 0.48 0.88 0.59 0.53 0.46 

R5 0.39 0.49 0.83 0.86 0.65 0.58 

LOT E2  

Temps   

 

N° Rats                 

T0 T2h J2 J3 J4 J7 

R1 0.34 0.44 0.92 0.90 0.62 0.68 

R2 0.34 0.43 0.80 0.74 0.51 0.52 

R3 0.32 0.40 0.66 0.99 0.74 0.58 

R4 0.30 0.43 0.72 0.73 0.58 0.46 

R5 0.33 0.45 0.90 0.60 0.64 0.56 

 

Annexe 3.7 : oreilles de différents lots après 48h (J2) : a) lot E1 ; b) lot E2 ; c) lot Ref ; d) lot 

T (+). 

Annexe 3.8 : Les oreilles des différents lots après 96h (J4) : a) lot E1 ; b) lot E2 ; c) lot Ref ; 

d) lot T (+). 

 

 

 

 

a) b) c) d) 

a) b) c) d) 



 

 

Résumé 
 

L’objectif de ce travail est l’évaluation de l’activité anti acnéique des plantes Moringa oleifera, 

Lavandula angustifolia et l’Eucalyptus globulus. 

 

Les résultats obtenus ont montré que l’extrait hydro-alcoolique des feuilles de Moringa oleifera 

obtenu par macération est très riche en polyphénols, flavonoïdes et alcaloïdes. L’évaluation du 

pouvoir antibactérien, par la méthode de diffusion sur disque, de l’extrait de Moringa oleifera, des 

huiles essentielles de Lavandula angustifolia et d’Eucalyptus globulus et des deux crèmes dermo-

cosmétique formulées à base du même extrait et des deux huiles essentielles étudiées a révélé des 

capacités antibactériennes variables des échantillons testés vis-à-vis des bactéries  impliquées dans 

l’acné (Staphylococcus aureus et Staphylococcus epidermidis). Tandis que l’évaluation de l’activité 

anti inflammatoire antiacnéique de la poudre de Moringa oleifera et de la crème  formulée à base des 

huiles essentielles de Lavandula angustifolia et d’Eucalyptus globulus réalisée par des tests 

précliniques sur des oreilles des rats a montré l’efficacité de la crème formulée à base des deux huiles. 

Une équivalence des effets entre le traitement anti acnéique de référence et la crème formulée à base des huiles 

essentielles de Lavandula angustifolia et d’Eucalyptus globulus a été révélée. Un résultat positif, à faible 

pourcentage, a été obtenu également avec la poudre de Moringa oleifera. Ces résultats ont été 

confirmés par une observation histologique au microscope optique des tissus des oreilles des rats. 
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Abstract 

 

The objective of this work is to evaluate the anti-acne activity of Moringa oleifera, Lavandula 

angustifolia and Eucalyptus globulus plants. 

 

The results obtained showed that the hydro-alcoholic extract of Moringa oleifera leaves obtained by 

maceration is very rich in polyphenols, flavonoids and alkaloids. The evaluation of the antibacterial 

power by the disc diffusion method of Moringa oleifera extract, essential oils of Lavandula 

angustifolia and Eucalyptus globulus and the two dermo-cosmetic creams formulated with the same 

extract and two essential oils studies revealed variable antibacterial capacities of the samples tested 

against the bacteria involved in acne (Staphylococcus aureus and Staphylococcus epidermidis). While 

the evaluation of the anti-inflammatory anti-acne activity of Moringa oleifera powder and the cream 

formulated with the essential oils of Lavandula angustifolia and Eucalyptus globulus carried out by 

preclinical tests on rat ears showed the effectiveness cream formulated with the two oils. An 

equivalence of the effects between the reference anti-acne treatment and the cream formulated with the 

essential oils of Lavandula angustifolia and Eucalyptus globulus has been revealed. A positive result 

with a low percentage was also obtained for Moringa oleifera powder. These results were confirmed 

by histological observation under an optical microscope of the tissues of the ears of the rats. 

Key words: Moringa oleifera, Lavandula angustifolia, Eucalyptus globulus, antibacterial power, 

Staphylococcus aureus, Staphylococcus epidermidis, anti-inflammatory anti-acne activity, essential 

oils, extract, preclinical tests, histology. 

 
 


